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LA

FORÊT ROYALE D'ARTIE-EN-VEXIN

DÉLIMITÉE

COMPARATIVEMENT AU X\' SIÈCLE

ET À L'ÉPOQUE ACTUELLE,

PARM. L. PLANCOUARD,

Membrede la Commissiondépartementaledesantiquitéset arts
deSeine-et-Oise,etc.

Nous n'avonspas jugé qu'il fût nécessaire de placer une intro-
duction à cette notequi répond à la quinzième question de la Sec-
tion de géographie historique et descriptive du trente-troisième

congrès des Sociétés savantes. Sans autrepréambule nous entrons
ut média re.

Le xv* siècle s'ouvrait au milieu des rivalités de deux partis qui
se disputaient la France déjà déchirée par la guerre des Anglais.
C'était un dicton alorsque ces guerres avaient fait pousser le bois
en France.

A cette époque la «Foret d'Artie''V qui est une foret duBoi, étoit
un grand terrain «tantvuide que plein n entièrement distribué en
différents fiefs dont presquetous sont mouvansde la Roche-[Guyon]
une des plus anciennes et des plus distinguées chàtellenies de la
coutume de Senlisqui y touche. Cette ancienneforêt a toujours
été le principal apanage des seigneurs de la Roche, dès avant

'•I twVrlhics»,commune du canton deMagriy-cn-Vexin,arrondissementde
Mantes.Nousécrirons «Artien dans le coursde cetravail,car nArthiesnnous

paraituneorthographeofficielledéfectueuse,
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la première et générale inféodation des fiefs; elle n'a point été

pleine de bois, mais entrecoupée de terre et de bois mis en culture
dont il s'est formé des fiefs et des arrières fiefs qui ont composé
des villages vraysemblablement du tems des Gauloispayens, et
enfin des paroisses depuis l'établissement du Christianisme en
France. Ca été surtout aux extrémités des limites decette forêt
les plus éloignées du chef-lieu de laBoche-Guyon quesest faict

davantage d'inféodations(1). »
ceLa châtellenie de la Roche aété patrimoniale dès son commen-

cement; les seigneurs de cette chastellenie ontsans cessejouy de
toute justice de la chasse deffensable sur tout le territoireenfermé
dans la forêt d'Artie. n

Le seigneur de la Boche-Guyon au xvcsiècle est ab itiitio« le

gruger ('2)garde et conservateurhérédital et fieffé de toute la forêt
d'Artie qui fait l'extrémité vers l'orient de lachâtellenie ou partie
directe et fieffée, le surplus du même continent vers le nordet

l'occident jusqu'au Bu de Burgeval, vers Yernon avec laparoisse
d'Aincourt et quelques autres fiefs au milieu de cettemême forêt,
est le domaine utile et non fieffé séparé du premier par une ligne
imperceptible».

Dans cette forêt d'Artie «ril- y a de tous teins et ancienneté

gruyer<2' et autres officiers, le seigneur de la Boche a droit de
toute chasse en icelleforêt privativement à tous seigneurs gentils-
hommes et autres forsle Roi et droit de prohiber et deffendre la

chasse, manière d'exercer les droits exclusifsmoroefacullatisn.
Le terrain compris sous le nom d'Artie est teun continent qui,

soit que la forêt luy ait donné le nom d'Artie ou quelle layt elle-
même pris du château terre et paroisse d'Artie ou de la nature et
situation de son territoire comme cequ'on nomme l'Aulye qui joint
à ce continent et n'en estséparé que par une plaine d'une lieue,
semble en avoirpris le sien. Tous lesprincipaux lieux enclavés
dans cette forest sontdistingués par leur situacion dansl'Artie,

'" Mémoireinstructifconcernant lesprivilègesde laforêt d'Artie, papier,
4o pages,xvii" siècle, conservé,auchâteau d'Artie.

(a>nHn'yaquela forêtd'Artie et la forêtde Thellesdanslebailliagede Chau-
mont-en-Vexin.La forêt deThelles,commecelled'Artye,estsujetteau droit de
gruyer,à l'exceptiondes bois desseigneursco-gruyersqui dans cellede Thelles
en sontexemptésde tempsimmémorial;ces bois sontappelés (ttressouniers*.
Lettre de M.Rosset,procureurdu Roià Chaumont,nu duc de la Rocheen1750.
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car on dit communément Villers-en-Artie, Villeneuve-en-Artie,

Saint-Cyr-en-Artie, Aincourt-en-Artie, Drocour-en-Artie, Lainville-
en-Artie et ainsy des autres lieux qui sont enfermés dans cette
forestn.

Dans le territoire de cetteforêt, semé de villages, de paroisses
et de châteaux, le Roi, dit un titre del'époque, »s'y intéresse à la
conservation de sesbêtes rousses etnoires, y étant pour son dé-
duit et passe-temps».

Envisageant notre forêt au point de vue historique, disons,
pour l'intelligence de cequi suivra, qu'en 1196, Thibaut de Gar-

lande, du consentement deGuillaume et de Robert, ses frères,
céda le droit de travers et de tonlieu de Mantes ainsique la grue-
riede la forêt d'Artie aux religieux de l'abbaye de Saint-Denis, en

échange de Château-Neuf près Saint-Clair-sur-Epte au Vexin nor-

mand, en cequi lui appartenait'1'.
C'est laplus ancienne mention que l'on connaisse authentique

de cette forêt : «In nomme sanctoe et individuaeTrinitatis amen.

Philippus Dei gratia Francorum rex noverint universipraesentes
pariter et futuri quod «Theobaldus de Gallanda» in pra;sentia
nostra constitutus assensu et laude fratum suorum ttGuillelmi et
*Roberti de Gallanda» dédit in perpetuum ecclcsioe beati Dionisy
universa, tam in traverso aquoeMeduntoe quam in Teloneo Villae
et Griaria foresta; quoe dicitur Arthia et in omnibus aliis rébus

quoeidem Theobaldus apud Medunlam habebat. . . , etc."
En relisant cetexte, nous conjecturons que, parrruniversa» etc.,

il ne faut pas entendre par là l'rruniversalité absolue» des droits
de rivière, de péage ou de griages ou gruerie, mais l'universalité

relative, c'est-à-dire tout ce qui en appartenait au donataire, car
il n'avait pas tout: le Boi, le comte deMeulan, la ville de Mantes
et plusieurs autres seigneurs en avaient desportions plusou moins
considérables provenant de partages, aliénations, etc.

Philippe-Auguste, par une charte circa1211, concéda et in-
féoda au seigneur de la Roche-Guyon Guy, premier du nom,

seigneur de Beaumont-le-Boger, quivivait en 1190, l'office de

gruyer de la forêt d'Artie : trPhilippus, Dei gratia FrancorumBex.
Noverint universi prasentes pariter et futuri, quod nos dilecto et
fideli nostro Guidoni deBupe et hoeredibus ejus de uxore sua des-

('' Chart.S. Dionysys,Doublet,p. 89a. Originalsanssceau,K, 26, n" 26.
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ponsata dedimus et concessimus, quod nullus in Foresta deArtie
venari possit nisi tantum ipse Guido, sive alius exparte sua, re-
tento tamen Nobisjure nostro in omnibus, tàm de Mota canum
nostrorum qui ibi ad voluntatem nostrampossunt venari, quam in
aliis rébus; ita etiam quod si qùis alius infrà praedictam-Forestam
venaretur, proedictusGuido exindeliaberèt entendant suamseéun^
dùm usus et consuetudinesForesta. Etsi forte aliquis super hoc
eidem Guidoni faceretviolentiam, Nos exinde emendam nostram

habebimus, et proedictus Guido suam. Quod ut firirium sit et sta-

biie, etc. O, sigilli nostri autoritate etregûnominis caractère infe-
rius annotata presentem paginani saluo jure alieno proecepimus
confirmari datum anno Domini millesimo ducentesimo undecimo

regni nostri tredecimo tertioàstantibus in palatio nostro quorum
nomina supposita sunt et signa dapisomilln, etc. Guidoni Buticu-
larii et Bartolomei camerarii et Droconis constabularii date vacant
cancellaria. v

Guy de la Bochefournit ensuite aumême roi Philippe Auguste
l'aveu et dénombrement de sa terre etchâtellenie de la Roche-

Guyon et porte en fief les droits qui venaient de luiêtre concédés
en ces termes : <rEtchassiam quam habet in foresta de Arthie si-
cul carta régis testata l'2).»

La forêt royale d'Artie, dont Maury ne parle pasdans son ou-

vrage sur les forêts de la Gaule et del'ancienne France <3>,com-

prenait au xmesiècle un r vaste domaine qui s'étendait depuis le

village d'Artie sur la route de Mantesà Magny jusqu'au village de
Cherences et la ferme duChenayt4'.a

En novembre 1270 ttHenricus de Antoliomiles» fait savoir que
(fJohannes de Anfrevilla armiger» tenait de lui enhommage libre
à cause dudomaine deCécile femme d'Henri : triepourpris d'Ar-
tie avec 12 arpents de bois entre Artie etGeninville, libres de

'' CatalognedesactesdePhilippeAuguste,n° 1108.
<J)Jean deGisors,aveudes fiefs duVexin, 1219et 12a3, tient du Roi

a.. . et chactamdeforestade Artie; Lévrier,preuve8:J4.
(»)Editionde1867.

. (4)EmileRousse,La Roche-Guyon, Hachette,189s,p. 43.
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tout gi'uageM, 60 sous de tailleà Artie à la Saint-Reiny le tout
tenu de Saint-Denis en hommage libre a été vendu à ladite ab-

baye pour 60 livres, n rrltem porprisium de Archia cum duode-
cim arpentis nemorum eidemadjacentibus. Item centum etquin-
que arpenta nemorum sita iriter Archiain et Genenille libéra ab

omny gruagio et sexaginta solidos hillioe:apud Archiam soluendos
ad festam remigiy qua omnio et singula'2).»

rPar actepassé devant mestre Jehan deBloville clerc, garde
du scel de la chastellenie de'Mantes,! le premier vendredy après
la Thiphanie( 3)1291, messire Guy sire de laRoche Guion cheva-
lier achète à Perrot le Moine de Houdan clerc, Berthelot son
frère, Guillaume -Louve! et Jehanne safemme, Jehanne Loux
nièce desditz frères et soeurs, 4a arpents de bois en deux pièces
en la forêt d?Artie tenant au bois duditMessireGuy, lesquels deux

pièces de bois étaient tenus à foi et hommage de Robert de
Maante cscuier, pour 45 livres parisis. n

Le droit exclusif de la chasse dans laforêt d'Artie, suivant la
charte dePhilippe Auguste, ne devait être que personnel à Guy
et à sesdescendantsen ligne directe rtGuidoni de Bupe et here-
dibus cjus de uxore suadeponsata.-nDes lettrés de Philippe le Bel.,
données à Vincennes au mois de marsi.3a6, nous font connaître

que trpour considération du bon serviceque nous a fait longue-
ment noire aîné el féal chevalier et chambellan Guy seigneur de
la Roche, confirmons et octroyons lesdites choses etne,voulons

que aucunes des dites choses ou aucunesd'elles puisse être ou
soient transportées en autres personnes quees propres seigneurs
de la Roche ne que nulle autre personne y puisse réclamer ne
avoir aucun droit pour cause delignage de partage ou quelque
autre causeque ce soit ou puisse être, excepté ce que nous avons
ou pouvons avoir, n

Ce fidèle chambellan Guy était le troisième du nom; il vivait
vers l'an i3io et était mort en i33i; il avait épousé Jeanne de
Rolleboise.

Le jour de la Saint-André apôtre i322, Guillaume de la Boche

'> Boisdénommésde«LaunaySaint-Père»sur les litresanciens.
(-) Regislre.del'abbayedeSaint-Denis,p. 651.Arch.nat., latin L. 837,com-

municationde M.J. Depoin.
lJ>Adorationdes Rois.
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dit l'Archevêque, Philippe et Colart de la Rochefrères, partagent
les biens à eux échus par le décès de leur mère, de la Dame de
Hôtot leur soeur et de Guillaume de la Roche leurfrère. Par ce

partage, Philippe de la Boche obtint lerrgruage de toute laforêt
d'Artie v pour le prix de 16 livres de rente.

Cecidit, revenonsà notre forêt au xvesiècle. Une quittance signée
Bouhart tabellion, donnée en 1417 par Guyotle Vicomte, écuyer

procureur de Madame Perrette du Moustier, femme de Jean le

Vicomte, seigneur de Sandrancourt, trgruyer de la forêt d'Artie»,
à Madame Perrette dela Bivière, dame dela Boche-Guyon, comme

ayant le bail et gouvernement de «MM. sesenfants, seigneurs de
la Boche, de la somme de sixvingt livres tournois pour le droit de

gruage de 100 arpents de bois assisaux environs de Brunel au
cor de laditte forêt, lequel gruage appartenoitau Boy et à elleu.

Un article des<tcomptes et états au vray de la recepte dépense
du domaine de Mantes et de Meulanv mentionne qu'au commence-
ment du xv' siècle la ferme de lagruerie en la forêt d'Artie était

tten la châtellenie de Meulan, car il n'y a nulle forêt, ni gruerie à
MantesM.-»

Avant i45o la forêt d'Artie occupait irrégulièrement la partie
sud-ouest du Vexin français, elle confinait au Vexinnormand dont
les forêts de Lyons' 21et de Bray paraissent avoir été, à une époque

"' Bibl. nat., mss.Lévrier,preuven° i5i3.
(1>DbmToussaintDuplessis,Descrip.de laNorm.,t. II, à l'article«Comtéou

gouvernementduVexinn, écrit cequi suit sur cette foretde Lyons: «Laforêtde
Lyonsadonnéson nomà tout le terrainqu'elle occupeou qu'elleoccupaitan-
ciennement;on dit la Haie-en-Lions,Saint-Paul-en-Lions,Saint-Laurent-en-
Lions,Mortenier-en-Lions.Pour cequi est dubourgde Lionsmême,onl'appelle
souventLions-la-Forêt;on dit mêmeMargny-la-Forét,Fleury-la-Forêtet autres
semblables.Cetteforêt occupaitanciennementpresquetout leVexin,et celles
auxquelleson a donné depuislesdifféransnomsde forêt de Brai, deVernon,
d'Andeli,deLongBoelen sontquedesdémembremens.Unauteurmodernea cru
devoirdonnerà celle-cile nomdeLongbec,quoiqueson manuscritportât,dit-il.
LongBoel;c'est en effetsonvéritablenom et il nefallait-pasle changer.Dans
tous cesboison aétabli quelquesverriersdepuisplusieursannées; on saitque
lespremiersétablissementsdesgrossesverreriesqui sesontfaitsenFrance,ont
parudanslaNormandie,etqueles ducsde cetteprovinceaiantdonnéà certaines
famillesnoblesattachéesà euxdepuislongtempsla permissionde fairele com-
mercedu verre sansencouriraucunedérogeance,voulurentqu'il n'yeutqueces
famillesseulesqui eussentceprivilègeà perpétuité.Cesfamillessubsistentencore,
sontau nombredequatreet senommentBrossart,Caquerai,VaillantetBongard.r>
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reculée, le prolongement de la forêt d'Artie, ayant comme fossj
de séparation l'Epte. ô

Au xvesiècle la forêt d'Artie s'étendait exactement sur 23pa-
roisses, toutes de lagénéralité de Bouen; 2 2 de cesparoisses ap-
partenaient à l'ancien doyenné de Magny; i5 relevaient de la
châtellenie royale de Magny, membre dépendant du grand bail-

liage de Senlis; 14 étaient de l'élection de Magny, commune avec
celle de Chaumont; une seule, Gadancourt, ressortissait de l'élec-
tion de Meulan; celles deLainville, Jambville, Montallet, Fonte-

noy, Brueil et Sailly étaient du bailliage de Meulan; le village de
Follainville était dans l'élection de Mantes.

Toutes lesparoisses de la forêt d'Artie s'encadrent d'une façon
tout à fait pittoresque; soit qu'en partant de Mé/ières on longe
par la route de Magny à Mantes, le pied du village d'Artie, soit

qu'on galope le long de la route qui conduit de Follainville à

Vétheuil, ou qu'on marche par les sentes deVétheuil à Chaussy,
qu'on s'enfonce ensuite dans les bois deMerée en remontant l'al-
lée sinueusequi mène à Villarceaux, on est entouré de sites char-

mants, soit enfin qu'on arpente la route deMaudétour, avec sa
belle avenue de tilleuls

Villers de vingt coteaux dominateursuperbe,

le cordon chatoyant des châtaigniers de la fontaine de Maudétour,
on a là, sous lesyeux, avec lessombresvoûtes du bois deMorval,
et;

trCléry, Montjavoult,Courdimanche,
Les troispointslesplus haut deFrance»)

dont les verts coteauxs'estompent au nord-est, le panorama le plus
enchanteur et bien fait pour exercer le crayon de l'artiste, la plume
du poète; il semble que dans ce cadre restreint lanature ait voulu

prodiguer tous les agréments que puisseoffrir la campagne.

Au xv" siècle la forêt d'Artie comprenait une longueur d'environ

quatre lieues et demie et une largeur de trois lieues; le vieux
chemin qui mettait en communication directe Beauvaiset Mantes
la coupait en deux partie d'inégales contenances, sillonnées par

GÉOGRAPHIE. !î3
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divers sentierset quelques mauvais chemins d'exploitation W; ses

deux extrêmes vers le nord et le sud étaient Genainville et Fol^

lainville, et ses extrémités orientale et occidentale Saint-Leu et.

Jambville; nous pouvons dire que la première partie était la plus
étendue sous le rapport; des bois^ la partie occidentale était la

moins élevée des deux divisions. Lapartie:méridionale, qui se

trouverait près;-d'unealigné tiréeideWy ditJoli Villageà: Véthëuilise

prolongerait vers la Seine; la pente de la.forêt d'Artie vers Villiers

est très abrupte, tandis que dur côté de Sailly elle est .douce; Elle

est presque insensible vefsGuiry. -u'r-..-.'-. ,-,-.';-.;\-vhh'

Les rivières qui au xv*siècle arrosaient laforêt d'Artie étaient,
outre la Seine : le Bernon, affluent de la Montaient, avec l'Am-

brean à gauche; le rii de-Fontenay, qui prendsa sourceàBeauval ;
le ru de Saint^Cyr, qui prend sa sourceprès de Saint-Gyr, qui lui

donne sonnom, arrosait lesMoulinets; i! se trouvé grossi du pe-
tit ruisseau appelé les'Mares et vase jeter dans la rSeine entre la

Boche et Vétheuil. Au nbrdide la.forêt d'Artie, nous trouvons, dans

Pihan de laForest, page 445;deses Détails du Vexin, et la carte 2

du doyenné de!Magny, de ru deGhaussy qui;;se;jette dans l'Epie
au-dessous du Puits-Maugarde, et enfin le ru de Geninville, af-

fluent de gauche de l'Aubette deMagny, qui prendsa sourceentre

la chapelle de Maudétour 1et léliéu dît *la'Miné'd'argënt7).

Indépendamment dé la forêt d'Artie'qui nous-intéresse, signa-
lons, dans lediocèse de Rouen, des forêts qui, nôh! moins impor-
tantes que la nôtre, semblaient faire autrefois partie d'un même

manteau forestier. ., 1 1

En voici la nomenclature : laforêt d'Eu qui, au xn° siècle, re-

levait des comtesd'Eu ; celle de Bray, pour les seigneurs de Gour-

nay; celle de Tison 011 dePréaux, dépendant de l'honneur de

Préaux; la Verte Forêt, appelée de nos jours Forêt-Verte et qui,

primitivement nommée Silvaison, avait été donnée à Saint-Ouen

par Bobert le!Magnifique; lés forêts de Trait et deMaulévrier, pour

W Une notice manuscriteet-.inédite, intitulée: 5 tnai:-i:j3^i-Observationssur
Magnyetsesdépendances,dit quetriaroute deRosnypour Magnyest;parSaint-
Martin-la-Garenneoù l'on prendle chemindestroupesde Mantes.Ce chemin

passéparÀ'rtiéqui est environmoitiéchemindeRosnyà Magny;oritypeutaller
envoiture ĉependantlé cheminestmauvaisenhiverprès d'Artie.'»
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les comtesd'Évreux; et la forêt de.Brotonne,; quelquefois dite de

Vattevillé, pour les comtes de Meulan(').
Oh lit trdans un très ancien livre, manuscritqui à été longtemps

entré les mains de M< de Binanville; conseiller à la cour, et qui
maintenant [1749] est.entre.lèsmainkde Mi dë;L«borie: Le seigneur
de là Roche doit conserverdans laforêt! d'Artie. les bêtes fauves et

quantité 1de toutes-espèces-de-gibier 1suffisante pour; ie, plaisir du
rôi lorsqu'il.luy plaît de chasser<lansice!Continent!/ soit avecsa
meute ou autrement; laproximité dés maisons royales et des limites
de la forêt. d'Artie à une lieue dej la:capitainerie de SàinfeGermain
au-dessus deMeulan, est un motif pour/que le seigneur,de la Roche
ait toujours la garde de cette forêt. Dépuis; longtemps nos rois ont

toujours été à>portée de; chasser dans, laforêt d'Artie, leurs chasses
étant fréquentes sur l'Autye qui estun continent,semblable à la
forêt d'Aftye, rêmplyde; hauteurs entrecoupées de terrés, en cul-
ture; Il ;arrive souventque les bêtes fauves poursuivies se retirent à
la forêt d'Artie etna^t-on pas.vu, il y a quelques années, un cerf

qui conduisit la chasse duroy, qui étoit en personney tout près de

Lainville, au centre même de la forêt d'Aptye;. Charles IX avait
même étendu sa chasse dela forêt d'Artye jusque "dansla forêt de

Lionne, où il lit bâtir une maison de;chasse.;riommé Gharleval'2).i>
En i:425;:'ie;fief d'Aihcoùrt, possédé en domaine par le seigneur
de la Roche,; était situé en npleine forêt :d'Arlie», auquel' wlieu
d'Aihcoùrt il y a un hôtel auquel sont les?prisons pour mettre les

délinquants'qui délinquent ou chassent en laforêt d'Artie et après
les amener esprisons dudit lieu de la;Roche:pour en faire la pu-
nition el correction par mon Bailly ou son Lieutenant (3H.

Il y àvaît, donc défense absolue, en dehors dugruyer hérédital,
c'est-à-dire du seigneur de la Roche, et du Roi, de chasser cou
faire chasser sur le territoirecompris, après examen exact des an-
ciennes bornes : enet au dedans de laforêt d'Artie ainsi qu'elle
suit au xv° siècle : fins, limites circuit esbois et icelle s'étend et se
consiste à commencer à un grand drmetel qui est près du lieu de
Tiron (a) venant au clocher deChérances et de là au clocherDau-

merville, allant au clocher del'église de Maudétour (b) et de là au

O.-L.Delisle,RevenuspublicsenNormandieau 111'siècle.
") Archivesd'Artie.
.'') Archivesdu châteaud'Artie,liasse 3 du classementprovisoire;voir aussi,

mêmedossier: aveudeinoG.

23.
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clocher del'église de Gadancourt (c) allant à une croix qui est sur
le village d'Avernes (d) le chemin qui mène à Meulan (e) allant
au clocher del'église de Jambville et delà au clocher del'église
de Fontenay, S' Père et de là au clocher de l'église dé S. Martin
de la Garenne jusqu'à la rivière de Seine enlaquelle forêt O nul
de quelque état qu'il soit ne peut, ne doit chasserne tendre filets
ni harnois, si non la meute duRoi notredit Seigneur ne aussiprendre
ne faire cueillir les fruits d'icelle sans lecongé de moi. En laquelle
forêt ai sergents pourofficier faire tout cxploict en içelle pour eux

prendre garde qu'ony chasse neprenne aucuns oiseaux, ne cueille
les fruits, ne aussi que on ny coupe ne abattre aucunbois, ne

qu'on ne ny mène aucunes bêtes pâturer. Et si aucun délinquant
y sont trouver par mes dits sergents ils ajournent les delinquans où
amènent prisonniers au dit lieu de la Roche, et si lesdelinquans
font rebellions à mes dits sergents, ils appellent les Officiers du

Roy à mon aide, lesquels punissentles delinquans. . . et a fie dit

seigneur son amende et moi la mienne selonl'usage et coutume
de ladicte forestd'Artye''2)».

Malgré ces défenses, plusieurs châtelains voisins d'Artie ayant
chassé dans la forêt «en équivoquant sur les limites dont ils pré-
tendoient borner l'étendue à celle de quelques bois qui en font

partie sur lesquels se lève au profit du Boi le droit pécuniaire de
tiers de gréage», furent traduits devant«le grand maître des eaux
et forêts ou son lieutenant enla Table de Marbreen état d'ajour-
nement personnel, en outre défense de chasser enladicte foret
d'Artie à peine de 1,000 livres d'amende'3)».

m Un jugementde i5a6précisaencoreces limites: a. l'OrmeteaudeTiron,
autrement ditSaint-Jeand'Arcemont-sur-Bray; au xui*siècle,c'était Saint-Jean
deLatran,dit Tiron,Au xv*siècle, la chapelleSaint-Jean,auchâteaude Baude-
mont,était à la présentationdu seigneur;enia4a, Baudemontétait la doyenne
de Tourny.— b. Lachapelleet non l'église de Maudétour.— c. ParUy.—
d. Leclocherde Freminville.— e.Saint-Laurent.

(1>La loi.de cesdeuxamendes,en casderébellionet deviolence,estparti-
culièreà la forêtd'Artie.(Châteaud'Artie,pièce-copie,xvu°siècle.)

ni Voira cesujetl'arrêt du 33 mai i5i5 contre lesseigneursdeJambville,
Jean d'Avrancheset YvonnetduBourg.— Sentencede1517contrelesmêmeset
Jean deNantillac,contrece dernierqui, le 16novembrei5ao, récidiva(raccom-
pagnéde centà centvingthommesarmés»et fut«condamnéen deuxamendes,
l'unede 100 livresenversleseigneurde la Roche-Guyon,pourrestitutiondes
bêteset réparationsdes vexescommisparlesaccusésenchassant,l'autre depa-
reillecentlivresparisisenversleRoy,età tenir prisonjusqu'au paiementn.
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La «forêt d'Artie attachée à la glèbe de la Boche comprenait en
i 445, laditte chastellenie de la,Boche etd'autres terressituées soit

dans laditte terresoit dans laditteforest».

Un procès du 11 décembre i536, que nous donnons endétail

dans notre «histoire du pays d'Artie», rappelle la même circon-

scription de la forêt qu'au milieu du xvesiècle «né es bois étant en
et au dedans deslimites d'icelle forêt à quelconque personnequ'il
appartienne». .

Au xv" siècle, «le fief de Jambville nerelève point de la châtel-
lenie de la Boche, mais une partie seulement est dansla forêt
d'Artie à laquelle l'église de Jambville et le chef lieu serventde
bornesM».

En 1452y «la commune de Lainville, dans l'étendue de laquelle
il y a très peu de terre enculture, mais une très grande quantité
de bois; tous les bois et toutes les terresque le seigneur de Lain-
ville possède aux environs si l'on enexcepte quelquesmorceaux

qu'il a dans laparoisse deWy sont renfermés dans l'ancienne forêt
d'Artie qui est limitée de ce côté-là par l'église de Gadancourt et

par une partie du territoire de laparoisse d'Avernes et de celui de
Fremenville11)».

L'aveu de Lainville du 4juin i45g mentionne que «le seigneur
a le droit de haute justice, moyenneet basse, mais restreinte à la
connaissancedes matières civiles et ordinaires, ne pouvant con-
naître desmatières concernant la chasse et lesbois, circonstances et

dépendances ».
Les «paroisses et territoires de Brueil etMontalet relevant dela

seigneurie de Lainville étaient, au xv" siècle, un canton de laforêt

d'Artie, sous la garde d'un sergent».
La «portion du fief, des terres, des bois et de la censive de

Maudétour située sur la gauche du clocher estcomprise dans ie
territoire et enclavée de l'ancienne forêt d'Artie; soit, en l'année
14gî, i34 arpents de bois et 32perches de bruyères; comme sei-

gneur de la paroisse de Maudétour le châtelain tient eir fief et en
censives samaison seigneuriale, tout le village de Maudétour, une

partie de cette terre contre le lieumême appelé Artie, où il y a
une paroisse qui a pris le nom qu'on a donné à tout le continent
de l'ancienne forêt'1'».

(,) Procèscontrele comtedeScnnelcrre,piècede nosarchives.
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. Le territoire de. la paroisse d'Artie au xvc siècle est presque
totalement enclavé dans les limites de l'ancienneforêts la moitié
ou environ du territoire deWy est pareillement comprisedans ces
limites,./. .::: ::/: .:<:., -;:-:, .- -, .\:Mjy-y ; : \^; - yyr.i.- ;:.j

L'histoire,-nous apprend qu'il]" a-fallu bieiLdes;annéesjpour faire
cesserlès désordres et lés licences qui sestôient introduits dansle

royaume sur tout en Normandie etsur ses frontières,. les surprises^
les désordres, les usurpations et les entreprises quise continuèrent
dans la forest d'Artie;i cela:est'prouvé par lès lettrés;de commis-
lion du; roy Charles;:VII accordées le 8 février 1451. à Philippe dé

Tryé, seigneur de;:Rouboise,;pour,42-liv; i'o s. parisis de rente à

prendre sur le péage de la RocheW».

L'enquête faite à Meulan,-le mardi i5 juillet i464, sur desbiens

ayant appartenu à; Jehan rd'Oinvilley -«lesquels estoient situés au
lieudit-la Fontaine^à Chaumont»,;nous fait connaître les bois des
environs de:JambvdHei,en la forêt d'Artie. Cette enquête fut provo-
quée par Demoiselle Robine Babine de' Saiht-rSymôn,j. dame de

Jambville, aprèsie décès de son mari, Jean d'Oinvillé *qui succomba
à la bataille d'Aaincourt, en )i4i5, ce qui est «attesté par les An-

igloys de la ville de Meullent». Plusieurs laboureurs natifs de la Fon-
taine à Chaumont(?!),jaflîrmèrèht le fait; ce sont :'..._:

ifGuillaume le Noir, laboureur^ aagé de 71 ans ouenviron; il

dit, après avoir examiné les articles dé la déclaration, auoir touiours
veu ledit Jehand'Oyville, fils de feuPierre, son filz et vray héritier
et légitime, il a touiours veujouir et posséder plusieurs pièces de

boys et paisiblement jusquesà là défense dés angloys faite en ce

royaume, auquel tempsil est parti à la suyte du roy;
«Marie Gilbert, laboureur à Chaumont, aagé de 62 ans ou en-

viron, dès son jeune aage,dit avoir véu comme dessus;
«Pernot Arbet, âgé de 60 ans, fait la niême déclaration;
«Guillaume Arbet, laboureur, âgé de 55 ans, dit que tous les

boys estimés et declairés eh ladicte declaràon appartenaient audict

d'Oyville. »

Les déclarations précitées sont consignées dans le procès-verbal
d'enquête ayant aussi pour.but de prouver qu'il était de notoriété

(l>Philippede Trie fitéchangedecetterente auseigneurde laRoche-Guyon
par contrat du 16mai thb'j,



— 351 —

que Jeaiiid'Oinvillettàvait-toujours, été reconnu propriétaire des

boys dont il s'agit en gruage d§ la châtellenie de Meulan.» On voit

figurer dans cet acte i «Jehan de Marignéy estant gruyer: de. la

forest d'Artyei 'noble et puissant seigneur; Monseigneur de Mon-

tauban, admirai maistre enquesteur réformateur des eaux etforêts,

Marc Desmaretz; honorable homme: estant,lieutenant du bailly de

Mantes, Pierre Chenal et Beaudoin* tabellion.» .-'-,

Suit la liste,des bois.:, . . . . /,,. ,,

« 1 pièce contenant 8arpents;
« î pièce contenant xxx-arpents;
« 1 pièce, appelée lé bois de Saùlt ou de la Fontaine; contenant

xxxx.arpents ou;environ; ;'.-'' >\- •..-,-/ Y :;.•:.:-,]-ir.-U
«I autre pièce (!nommée le bois .d'Onolt, x arpe,ntsou environ,

tenant auxvboisde l'hostel'de Jambville;
« i autre: piècev;iionimée le: plan'rRomain, de xx arpents, du

chemin, qui valde Jambevillë;à la Ruelle;
« i autrcpièce debois, appelée la:Mantëlle, de x arpents, près

le chemin de Fremiriville à Ruelle; , ;; n !

«i autre pièce, appelée le Val Runan,;,qui tient :aux:prés; de

Jambville et au cheminde Chaumontt'h» ri ri ;.^ • .- ;i-

Nous :reproduisons-ml extenso une pièce: de nos (archives qui
n'est pas sansintérêt : c'est l'information faite par le grand maître

général et réformateur ides eaux etforêts de Francesur lesdroits,

parts et coutumesappartenant aux manants ethabitants du village
de Maudétour et Artie accroissementde Magny, le s o octobre i 491 :

«Entendent pouvoir montrer et informer par devant vous, M. le

Grand Maître Général et Béformateur des Eaux et Forêts de

France, Champagne et Brie et Bailliage de Vermandois, Sens,
Senlis, Mantes, Meulan, Chartres, Montargis, Saint-Pierre-le-

Moustier, Brunois, Maçon, les ressortsd'environ etBailly desMaî-

trises ou notre Lieutenantau siège de Magny (2>.»

<l; L'originalde cetteenquête, qui fait partiede nosdossiers,est surpapier
de hpages.

<a>EauxetforêtsdeMagnyauxvm' siècle.— «Hestnécessairede faire atten-
tionà la conservationde lajusticedes Eaux etForêts qui a esté conservéepar
la possessionenl'état demaîtrisejointeaubailliagecommeavantl'édit de1669,
parcequ'ellenes'estpoint nommémentcomprisedans lasuppressiondes mai-
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, Les«manants et habitants duvillage de Maudétour en excrois-
sement deMagny qui a eux duisent competens et appartiennent et
sont en bonnepossessionet saisine et doivent user etposséder des
bois» et coutumes deMaudétour assis en laforêt d'Artie «près du

village d'Artie tenant d'un côté et d'un bout aux BoisRegnault.
Tendant vu laditte jouissance prouvée que par vous leur soit per-
mis jouir et user eux et leurs successeurs habitants duditMaudé-

tour, desdits bois et coutumes tant ainsi par la forme et manière

qu'eux et leurs prédécesseurs habitants ontaccoutumés d'en jouir
et user».

Le revenu de laforêt d'Artie au xv° siècle était en majeure par-
tie absorbé par une quantité de charges diverses; parfois même

(comme dans lesxv%xvic etxvn" siècles), au lieu d'un excédent de
recettes « les comptes et états au vrai de la recepte et dépense du
Domaine de Meullent etMantes», de Charles Bobert, voyer et re-
ceveur ordinaire descomtés de Mantes etMeulan de I56Qà 1578,
que nous avons sous les yeux, accusaient undéficit plus ou moins
élevé. Nous n'avons point l'intention de releverpour le xv° siècle,
année par année, le montant, très variable d'ailleurs, des revenus
de la forêt dont nous nous occupons; les originaux de cescomptes,
établis sur parchemin, qui étaient en la possessiondu président
Lévrier, ont été donnés par lui à la Bibliothèque nationale.

Nous citerons seulementquelques chiffres pris au hasard.

D'un «compte rendu à la Chambre descomptes de Paris estans
en parchemin entre les mains dureceveur du Domainepar Guil-
laume de Janaillac successeur deJean Chevallier, pour le receveur
des Domaines de Meullentpour les années i453, i454, i455, à
la recette nonmuablc a été extrait cequi suit au folio 3 verso :

«63. De Simonnet Jallain maistreseigneur de l'exploit de

Irisesparticulièresde celteespèce.Cetédil n'apointréservéla «gruerie»comme
dansbiend'autresendroits,de sortequelesofficiersdu bailliagefont expédier
leursprovisions,tant pour le bailliage royal que pourl'exercicedesEaux et
Forêts; il y a euplusieursarrêts du Conseilel du Parlementqui ont donné
atteinteà cettejuridiction desEaux etForêts, et actuellementily a une contes-
tationpendanteau Conseilaubureau de M.Baudry,entreles officiersde lamaî-
trisedes EauxetForêts doClermont-en-Beauvoisis,dontM.Brouardlejeuneest.
avocat,et autresparties;il est bonde veillerà cetteaffaire,dont la décision
pourraitintéresserle seigneurde Magny; il pourras'opposerà l'arrêt s'il y en a
un.» (ObservationssurMagnyen17.83,communicationde M.LeRonne.)



— 353 —

l'espée en la chastellenie de Meulan pour la « revenue dela gruerie
« en la foret d'Artie en laditte châtellenie » auq elle aesté affermée

par Messeigneursdes comptes et trésoreries de Paris jusqu'à dix
ans qui finiront au jor de chandelleur MCCCLipour le prix et

somme demi livres parisis pour chac desdix ans à payer aux trois
termes accoutumés, c'est-à-dire l'Asension, Touzaing et Sainct

Rémy comme il estplus aplain déclaré sur semblable partie des

comptes fini MCCCLII.»
Aux comptes de i53o. et i538, nous avons lu :«Gruays : la

«gruerie en la foret d'Artie » en la chastellenie deMeulan « baillée
«à ferme» pour trois années moyennant i5tt,io, qui est par an
5«3. 4.»

Au compte de i539 et i548,article 101: « Par anà la somme de
3itt(D.»

Malgré la pénurie des documents<2' concernant la forêt d'Artie
au milieu du xv° siècle, nous pouvons citer, d'après un arrêt du

grand Conseil daté du 3 novembre i544, un don fait par un des
rois qui se montrèrent le plus jaloux de la chasse, Louis XI, en
i48i au mois demai, registre à la Table de marbrele 2 4 mai
i482. Par cettedonation, le roi nommait Jacquesde Saint-Benoît,

seigneur du fief de Villeneuve et deplusieurs autres situés dans la
forêt d'Artie, gruyer «de ladite forêt, pour être uni et annexé à la

seigneurie de Villeneuve en Artie, à la charge de relever ledit
office du Roi à cause de sa vicomte deParis, et payer pour chaque
relief un chevreuil vif, et pour le tiers du tiers denier des ventes

qui se font en ladicte foretensemble le droit de danger, amandes
et forfaictures(3>compéter et appartenir au roi».

La quantité des bois sujets aux droits de gréage ou de tiers et

danger I4) au profit du domaine du roi dans laforêt d'Artie a tou-

''> Histoiredu Vexin,preuven" 1670.
(5>LesArchivesde Seinc-et-Oiseinventoriéesne renferment rien sur laques-

tionquenous traitons.Peul-ôlreles fondsd'abbayessont-ilsplusriches?
W Ces amendeselforfaicturesétaient acquiseslorsquelespropriélairescou-

paientleursboissanspermission,ce qui les a fait nommerbois dedanger,à
cause dupéril qu'il y avait d'en fairel'exploitationsansavoirrempliles forma-
lités ordonnées.

W Ledroit de tiers eldangerétant domanial,les ordonnancespostérieuresa
cellede CharlesV(juillet 1876, art. a) ont soumisl'inspectiondes boisqui y
sont sujetsaux officiersroyauxet depuisaux officiersdes eaux etforêts,soit
maîtresparticuliers,soitgruyers,chacun en leurdépartement.
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jours été fixe et ;constante.Longtemps ayHnt le délaissement fait du
comté de Chaumont et accroissementde Magny par les lettres par
tentes deFrançois IT de l'année 154,6, if en avait été fait donation
à. Guillaume de,Manour-y, seigneur,de Maguy-en-Vexin, en l'année
148o: du «droit utiledé tiers, et danger.àpartenantjiu Roy surnne

pièce de bois desceht ares;[}),-/«juiest la. -mesure deNoiTnandief?),

parce que Chaumont atqujouïs, ;étéjcompris dans lie département
de Bouen pour la recette des droitsdomaniaux et des imposi-
tions ^'.». Sous. Louis(XI.(r46;i ) et Louis XII (1498) les forêts cou-
vraient encore enFrance ,3o millions d'hectares, c'est-à-dire les

3/5 du territoire d'alors. „, - .> ï

A la fin de l'année i482, M" Charles.'Gouel, conseiller du roi

en sa cour desgénéraux à Bouen, acheta la terre en la Villeneuver
en-Artie et le titre de gruyer hérédital de la forêt d'Artie pour les
cent acres déchois précités; mais, n'étant pas à portée de veiller
sur cesbois, il prit comme lieutenant, mesuré Le Tirant,, seigneur
de Villers, paroisse;et seigneurie situées au centre de laforêt
d'Artie et tout près des bois situés à Danger(4); :

('' Cettemesurerevientàiôo àipents de celledite«de France». L'acreétant
de 1Goperches,l'arpentn'en contientque100. ; : :•

''> Lapremièreordonnanceque nous connaissionsau sujetde la policedes
bois s'exprimeainsi : «Itemquantauxpaysdu duchédeNormandie,if estpeu-
plé de forets,buissonset brossesplusavantqu'aucunautrepartiedu Royaume,
tant de notredomainequede tiers etdangiersserontordonnéset établispour
visiteret gouvernerlesEaux,etForêtsdudit paysdé Normandiedeuxmanières
degensde bon sensetvertu,viesetrenomméeet qui aientconnoissançedecou-
tumeset usagesduditpays... »

'"' VoirMémorialde là ChambredesComptes,lettreg, folio16.
'•*'Un arrêt du"GrandConseildatédu 3 novembre^15hk, rendu entre Fran-

çoisde Bourbon,ducd'Estouteville,comtede Chaumontetseigneurde l'accrois-
sementdeMagny,joint à lui le procureurgénéralsurle fait dosEauxetForêts,
demandeurenl'éformatjolid'unepart;

CharlesGouel,seigneurde Villencufve-en-Artie,successeur:dçflogerGouel,
d'autrepart, ledit comtedeChaumont,.demandeuret requérant que«les ventes
desbois de laforêtd'Artieetgrueried'içelleen aqui,est en la comtédeChau-
mont etaccroissement.deMagnysuivantl'ordonnance,et deffensésêtre faictes
audict Gouelde ne fairelesdilesventespardevantluy ou ailleurs,quepardevant
ledictmaître où sonlieutenant.. . ledicl.comtedeChaumont,le procureur joint
avecluy demandeurpourraisonde droit degruerieenla ventede hoarpentsde
boiscoupéspar JeanPlanquart,marchand,etc. . .condamneleditsieurGouel
auxdépens.
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Par sentence rendue lé mardi 21 janvier 1516 par le lieutenant
de Senlis, commissaire dii Bqi en cette partie, Charles deSilly,
seigneur de La Boçhé, garde hérédital de la forêt d'Artie d'une

part, et Roger Gouel, écuyer, seigneur dé; Pauville, Yànvillé et

Betimont, châtelain dé Villers, seigneur de Villeheuve-én-Artie,

président en la,cour.dés;généraux à-Rouen, et demoiselle Jeanne

Lhuillief,»sa femme, à] cause d'elleseigneur de Pauville, «laquelle
demoiselle dit qu elle né prétend avoir aucun droit de chasse en
la forêt d'Artie,: comme elle l'a déjà déclaré par procuration du
35 avril l5l4.» ..,;-,- ...-.;,r. --i: •-yi;,r- -a:-. ' .---'.!.n< -.-

Au xv^siècle, les forêts royales, à cause des droits depâturage,
étaient plus exposées que toutes, les autres;-on ne respectait guère
que lés arbres.de haute: futaie; leur coupe n'était autorisée que
dans descirconstances graves:,et les ventesextraordinaires qui en
résultaient ne pouvaient avoir, lieu que dahsole cas'de l'apanage
des fils deFrance; on attribuait à cette époque à la lune unegrande
influence sur lesarbres, et ,ôn réglait leur coupé et leur débit sur
les lunaisons. --- .::-.. ;.:L:.i'.:-.;i.;: -.:.-:,.,: .:;-..-,:/

Les ordonnancesde.1'376 et de i4o2 confirmèrent les disposi-
tions de celles de1219, 1289 et 1318 réglant le commerce dés
bois et l'approvisionnement de Paris qui en consommait à cette

époque plus de 5,000 stères. Toutes ces ordonnances pourvurent
à la conservation des: forêts royales, en faisant défense d'y laisser

paître des bestiaux etpar l'ordre de vendretoujours les coupes aux
enchères.

L'aveu de i5o6 explique en détail les effets de lajustice qui
appartenait à Bertin de Silly pour la chassedans la forêt d'Artie
avec«là garde des oiseaux, celle desfruits, de la glandée et pois-
son qui sont lanourriture du gibier et desbêtes fauves, celle des
halliers et des fortsqui sont leur logement».

Nous savonsque, tout en restant forêt du roi, «la forêt d'Artie
est remplie de fiefs et justices, que dans cette forêt tel bois est

sujet au droit de gréage, tel autre s'entrouve exempt, mais tout
le terrain, tant vuide ou plein est également soumis à la justice
du roi», et qu'au xvc siècle, comme de touttemps, le maître garde
de la forêt d'Artie à eu et entretenu uncorps considérable d'offi-
ciers de chasse, composé d'un capitaine, d'un lieutenant et d'un

grand nombre de gardes dont le premier s'appelle Traversiez
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A la fin du xve siècle, Bertin de Silly avait un garennier ou

garde-chasse à Artie; un habitant du village de Maudétour surveil-
lait la partie des bois de cevillage et ceux deVillers dépendant de
la forêt d'Artie ; cet habitant logeait dans une cabaneque l'on re-

marquait au siècle dernier, au milieu de la magnifique touffe de
hêtre qui formait le trépied sur les territoires d'Artie, Maudétour
et Villers, détruite au xvne siècle: il ne reste de cettecépée que le

gros hêtre sur le chemin des bruyères d'Artie à Villers; cet arbre;
de 3 m. 5o decirconférence à i mètre du sol et d'une hauteur de
3o mètres, couvre une surface de 5 ares70.

Bertin de Silly, d'une famille de Basse-Normandie— qui épousa
en 1476 Marie de la Bochê-Guyon M, veuve de Michel d'Estou-
teville de Vallemont — comme seigneur de la Roclie-Guyon, porta
aveu de cetteterre au roi, conjointement avec la forêt d'Artie,
comme officier propriétaire et seigneur de la justice de cette forêt.
A sa mort, Jean de Nantillac, dont nous avons déjà parlé plus
haut, et qui jouissait de la seigneurie d'Artie à cause de safemme,
prit des «lettres de don degarde de la forêt d'Artie, et, les ayant
fait publier par Nicolas Labbé et plusieurs autres sergents à son
de trompe et cry public» en la ville de Mantes etailleurs, «cela
donna à quelques seigneursvoisins de laforêt d'Artie de s'attribuer
le droit de chasse danscette forêt».

Vers le même temps, Antoine Le Tirant' 2)parait comme lieutenant
de la forêt d'Artie «dans un procès-verbal de 80 rôles desgruaiges
tenus à Veteuil».

Le rôle en parchemin des amendes de lagruerie d'Artie adju-
gées le 7 février 1467 jusqu'au 23 mars 1490, signé Dumoustier,
et que nous avons entre lesmains, donne à Jehannequin le Vicomte
le titre de «sergent hérédital en la forêt d'Artie, pour contraindre
les y dénommés à payer ce que ils dévoient».

'" Entre les Destoutcvilleet les deSilly, la successionde Mariede laRoche-
Guyon,dame deSilly,deTrye,vicomtessedeRoncheville,morte le17 janvier
1/197,avt,itdonné lieu à d'inextricableset interminablesprocès; dans ce fatras
deprocédures,lespartiesadversessedisputentla propriétéd'unedemi-douzaine
de seigneuries: la Roche-Jeufosse,Arlies, Auneau,Rochefort-sur-Yvelines.Ce
dossierdu chartrierde laRoche-Guyondoit renfermerdecurieuxrenseignements
sur lesseigneurset la forêt d'Artie.

<2' On trouvecellefamilleLe Tirant commeseigneurdeVillers-en-Artiodès
)377.
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Mathieu deLormigny, sieur deSandrancourt, par bail sur par-
chemin passé devant le tabellion de la châtellenie de la Roche-

Guyon pour le siège de Vétheuil, donne à trois particuliers de la

paroissede Bennecourt l'office de sergent de la gruerie d'Artie.

Le 28 avril i482, Anne de Théméricourt, qui porta la terre
d'Artie à Pierre d'Abos, l'échangea contre celle de Verdelot-en-Brie;
c'est le 3 maii4go que Claude deDampont et Catherine de Thé-

méricourt vendirent la seigneurie d'Artie à Bertin de Silly, sei-

gneur de la Boche.
Avant de délimiter comparativement notre forêt au xv° siècle,

nous dirons, d'après une note duchâteau d'Artie, «qu'après i4g5,
la forêt d'Artie n'était plus une forêt; il y avait «changement de

«superficie», que dans le xinesiècle la forêt d'Artie,était une véri-
table forêt, unterrain entièrement couvert debois, avec quelques
châteaux dans son voisinage,ou dans sonenceinte, mais en petit
nombre, que tout était en bois, que cet état subsistait auxv° siècle,
et que depuis il avait changé W».

Pendant la secondemoitié du xv° siècle, Nicolas de Cléry, sei-

gneur deCondécourt, près Meulan, «avoit droyt part et portion sur
toutes etchàcunes des marchandisesqui passoientsur les pont de

Mante, appelé le Grand acquêt de Hanencourt, qui étoit tenu et

octupé à tiltre de ferme par les héritiers de feu Geoffroy Daudiau;

par bail à luy faict par ledisct escuier et autres sescohéritiers,

aussy tel droyt qui lui povoit appartenir en un autre acquêt qui
se prend en la ville dudict Mente appelé le petit acquiet, ont
acoustumé estre receuz.par le voyer et receveur ordinaire audict
Mente et Meulant, pour les distribuer a celuy ou ceulx qui ont

droyct sur ledit petit acquist, desquelsdroictz d'acquict et dé lung
diceulx «deppend ung droict de gruage sur le gruage de la forêt

«d'Arthye», et le droyct de trente-quatre harens qu'il a droyct de

prandre par chacun an lepremier Dimanche de karesme sur les-
ditz acquitz ou lung diceulx, lesquels droyctsledit de Clery afferme

luy cumpecler et appartenir par le décès et suctession de feu

(1>Chartrier-d'Artie.—Jugementde17(11contre lecomtedeSenccterre,sei-
gneurde Lainville,piècequi nous aété communiquéeavecempressementpar
M.Ludovicde VentedoFrancmesnil,propriétairedu châteaud'Artie,à quinous
adressonsnosplusvifsremorciements.
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JacquesGiffarten son vivant escuier, seigneur dudict Hanéucourt

ayéul du costé maternel dudict deCléry l1'».
Thomas deCléry, seigneur de Frémihvillè et de Nucourt, père

de Nicolas, précité, avait aussi desdroits dans laforêt d'Artie, que
Pierre Le Gendre acquit par « lettres etpassées soubz le scel de la
Prevosté dé Paris signées;Gorbiè'ét Lé Gendre^ l'an ïSaâ'le mèr-

credy 6e jour de janvier», moyennant cent sols tournois de
rente'2). .. > -J-'.J';: ii^<u>;(\ <•! --'::.[. : .,;•} : ;.»•:•.;.'. ' •'-

Andry, loèi cit., article Artie-, dit que « lai forêt d'Artie fut ven-
due en 1578 par M. de Villeroy à Madame deBbnqueville»; cet
auteur ne précise pas>si cette vente a été faite! par Nicolas de

Nèufville, troisième du nom, dît lé Gendre^ seigneur .de:Villeroy^
Magny, etc.;.mort à la fin 'de 15<j8, ou dé son fils aîné Nicolas IV,
le premier membre dedafamille de Nèufville qui ait portéle nom
de Villeroy, né,eh.1543, mort le 12 décembre 161,7; pour nous,
il n'y a aucun. doute : c'estNicolas' IV de OVeufvillevqui avait en

1567 la survivance deia:charge de secrétaire d'État occupée par
son beau-père Claude del'Aubespine, qui fit, non la ventede» la
forêt d'Artie, mais la «vente des droits qu'avait Pierre le Gendre»
sur cette forêt, droits dont nous avonsdéjà entretenu noslecteurs;
le père de Nicolas IV, retiré.des affairés, «se ietta au.port d'une
très douce.et-ihonneste; liberté résolu en soy-même; de passer ses
vieux ans avec le moinsd'inquiétude qu'il pdurroit»; c'est ainsi

que s'exprimeClaude de!Morerine,: «Oraison funèbre sor le trespas
de Messire Nicolas deNèufville, seigneur de Ville-Roy».

On trouve dans:IV État des terrés dépendant du domaine utile
de la terre d'Artie», d'après le procès-^verbal fait par Baoul, ar-

penteur du duché, de la: Roche, lé 4 octobre 1758, et dans le
«terrier d'Artie de 1707» plusieurs détails intéressants sur la forêt

(1' Inventairemanuscrit.dePierre leGendre, article.15Drotzsur lesacquit!par
eaueetparterre en lavillede Menteel sur legruuigede la forestd'Artyen.Cet
inventairenous aété communiqueparM. ArsèneSarrazin,deMagny.

"' Ibid.Guy-Dumesnil,écuyer/seigneurdu MesnilètdeCourtaboeufprès Monl-
léry,se faisantfort deKatherinedeMezangy,sonépouse,vendà Pierrele Gendre
par «acte passésoulztrois lettresde la chastelleniedeChaumontle tiersjour
d'octobrei5a3, signéesd'Osmontet deSaulx»,. leur droit degruaigesur le
gruaigedelaforesbd/Arlhyes,moyennantle prix et sommede hho livrestour-
nois,le tout tenupar «adveu foy et hommaigode JehanGiffart, seigneurde
Hanencourlet Gargcnvillc».
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d'Artie, que le cadrede ce travail nousoblige à omettre. La «vraie
déclaration qui fut donnée parie sieur Gounout, tuteur des mi-
neurs deSilly, laquelle il trouva dressée par la veuve de M. Bertin
de Silly, et qu'il promit de remettre aunet, suivant'une sentence
du 10 juillet i5i8; etqué le décès de l?une ou l'autre desparties
avait suspendules poursuites qui se faisaient à-ce ' sujet-» v indique
comme il; suit lé bois de"ff;l'Hotel enfla ville d'Artie?)y(tenu de Phi-

lippe de MorhayVseignéurde Buhy, en foi et hommage à la cou-
tume de Vexin-le-François : > . .;;:>*;.

«Deux cent dix arpents séans à la croix Guyard, tenans tout au

long de la justice du seigneur d'Artie Jusqu'à Tahàye des Epineaux
en venant au Bois Jeanlé Vicomte, en allant âii coin de la Tasse
Boulart au chêne Duytaboutissant aux coutumes dé Lèsseville;

«Item, 60 arpents de bois tenansau long du cbêne>de Lèsseville*
aboutissants d'un bout aux coutumesdé Lèsseville et à la Borne

Croisée, eh'Venant à la croix.Guyart aboutissants à ladite Croix;
ff/tem, i4 arpents dé bois'ou environ sëaiis à Branle Bien Aval

tout aboutissant aux coutumes de Bueil et aulông! dés coutumes
d'Avérnes et à la Borné Croisée ; ••• ""

nltém les Bois depuis lès Tournelles environ1la Maladrerie- et le
Vivier de Robùs, comme le tout secomporté; - '

«/tem le pré Dame Aubert et les frichesd'alentour en allant au
buisson des Fourches; »

WÏlëmsept vingt arpentsde bois où environ allant auBois de

Boràri;
'

«7<émlé «droit de chasseà cor et à cris es boisdudit fief et sei-

«gnCurie d'Arties»;
«Item les coutumes dudit Artiequi sont usagées aux habitants

dudit lieu C. »

«Peu de temps après Tannée 1356, rapporte un manuscrit de
5i pages tiré de la bibliothèque du château d'Artie, les Angloys
commencèrent à brdlerle Vexin; les événements fâcheux du règne
de Charles VI firent encoresouffrir le Vexin plus que tout autre

(ù L'acte'defoiet hommage«avecaveuetdénombrementdu Defd'Artics,fait
et fourniparMadamela duchessed'Envilleà Madamela duchessedeLignerac,
damedeBuhy,dontladite terre etseigneurie1d'Artieest mouvante'et relevante
en plein fief, foiet hommagedevant M"Mareschal,notaireà Paris,le 5 avril
1766, pareilà celui dé 171,3(3i août)» ne renfermeaucune note sur notre
étude. •
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province; le calmequi sembloil relably dans leroyaume après l'ex-

pulsion des Angloys fut encore troublé par les guerres intestines

qui suivirent le règne de Louis XI; le seigneur de la Roche ne fut
en état de donner aveu de sa terre etforêt d'Artie que le 20 mars

i5o6; malgré tous cestroubles, les limites de la forêt d'Artie
etoiênt constantes et certaines et laplupart immuables»!.

La carte jointe à ce travail fournit, pour la seconde moitié du
xve siècle, les limites de laforêt d'Artie plus précises que celles

que nous avonsdonnées plus haut.
Partant d'« ArtyeT), la limite passait entre levillage de Vy et son

hameau, Enfer,non loin de Gadancourt, laissant à gaucheAvernes,

puis par Fréminville ; elle entrait dans le cantonactuel deLimay
par le bois de Saint-Laurent, l'Ormeteau du Goudray, en laissant
à gauche le chemin deVétheuil à Mantes, elle arrivait par Saint-
Martin-de-la-Garenne jusqu'au «niveau de la rivière de Sainne

qu'elle bordait sur unelongueur de près de 5 kilomètres v; remon-
tait sur Vétheuil par les bois de laGoulée, coupait par angle droit

presque parallèlement à la cote des Moulinets deVienne-en-Artie,
les terres labourables deVillers, laissant à gauche le vieux village
de Chérances, et par un angle très aigu venait à la «croix de

Chaussy entre les terres labourables deChaussyet le bois Perron,

icy commence lachapelle de Saint-Jean». En quittant celle cha-

pelle, la limite passait en ligne droite et en laissant endehors les

villages d'Ambleville, d'ttAumervillen, Geneville; après ce village,
on retrouve la limite entre levillage et la chapelle de Maudc-
tour et laissait, entre lesparoissesde Maudétour et de Vy, le bois
de Morval qui, au xv« siècle, couvrait par le château Bicêtre la

plaine entre Arthies et Cléry; il était le prolongement des bois de

Cléry( 1)et la suite des bois deBantelu; il ne reste deces derniers
bois que le bois Kolmar; on y met la hache cetteannée.

<l>Le bail quenouscopionsindique,à la veillede laRévolution,cequi res-
tait des boisdeCléry: «Par actedu 1"janvier 1784, DenisTranquillede Bros-
sard deClérycède à M.AngeJosephGuerrier deRomagnac,une maisonsituée
auditCléryvers le lieuseigneurial,ladite maisonconnuesousle nomde Maison
Neuve,les circonstancesetdépendancesavecuneterrasse,jardin fruitier etpo-
tagerplantéd'arbresfruitiers,basse-couret bâtimentsen icelleavecclosplanté,
le jardin et l'enclostenantà la maisonseigneuriale,5o perchesde boisvers le
parapeldu canalqui entoure lechâteau, en descendantenlignedroitejusqu'au
mur versl'église,en laissantunpassagepourallerà l'église;depluslepetitbois
entre le cheminde Guiryet leclos. M.de Romagnacdevra faire construirela
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Dans la crStatistique de l'arrondissement de Mantes» par A.

Cassan, page a5a, se trouve cfctte curieuse note :«Les clochers en

pierre des'paroisses servent de borneà cette forêt, dit une chro-

nique, afin que aucun seigneur ne puisse les déplacer et que la

présence du rédempteur s'offrît partout à l'esprit des fidèles*1'.»

Le trplan » curieux de laforêt d'Artie que nous devons à l'obli-

geance de Mi Victor Hébert, un dessinateur émérite, a été spécia-
lement copié pour notre étude dans l'immensedépôt d'archives du

château d'Artie.

L'original de ce dessin à grande échelle est sur papier ; il mesure
63 centimètres de largeur sur Uq centimètres de hauteur; il n'est

pas orienté; les localités de «Meullant, Mantes, les Selestins,
Baudemont, Bre soubz Baudemont, Saint-Lieu'2) et Saint-Clerc »

figurent sur cette carteà l'état de simples repères.'
Cette «veue» n'a pas de nom d'auteur; elle a été copiée plu-

sieurs fois : i° en 1536 sous le titre :«Grande carte contenant les
bornes et limites de la forêt d'Artie avec la figure des lieux, vil-

lages, bois et terres enclavés en icelle»; 2° en i5A3, Hotman s'est
servi de notre cartepour « faire lever un nouveauplan de la forêt
d'Artie afin de fixer avec le comte deCanaples, usufruitier de
Mantes etMeulan, l'étendue de la chasse de laRoche; 3° le «ven-

dredy ao* iour de mars l'an i5&3, Pierre Hotman, conseiller du

Roy nostre sire et lieutenantgénéral des Eaux etforêts du Royaume
de France, commissaire par le roi nostre sireétant à Vétheuil, «a

copié la veue» monstrée et signée, à la requeste de Du' Philippe
de Sarrebrucke, Louis et Jacquesde Silly ses enfants seigneur et
dame de la RocheGuyon, ayantMcRobert deBeaucestayecomme

procureur et Thibaut Lacourt conseilavec «liceux (sic) à anclorre
dans le fillet noir»; 4" une «collation» de notre «présente veue a

portedite duBoisdemanièreà laisserunelargeursuffisantepoury entrer avec
unegrandecharrettepar lechemindeGuiryet faireélargir do 3 piedset demi
la petiteporte.Il devra,enoutre,encloreJeBoisdepuisl'angledu canalen lais-
santlesarbresdu cheminet en allantlelongdu dit cheminqui conduità Guiry
jusqu'aumur declôturedel'enclosde Varennes.»

<' Nousextrayonsles deuxlignessuivantesdo la NoticeinéditesurGadancourt
in Mémoiresde la Sociétéhistoriquedu Vexin: aAu moyenâge le clocherde
l'égliseS. Martin de Gadancourtservait derepère avecceluid'Omervillcpour
déterminerleslimitesde laforêtd'Artie.»

<*>Saint-Leuou Frocourt,près desanciensboisdu ValPOITOU; le «BoisPer-
ron», commeil estécrit surnotreplan.

GKOGRAPIIIR. a.'i
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esté faite par Louis Potier, tabellion au duché de la Roche Guyon
l'an 1661, le îo 0"10décembre».

Examinons notreplan : son auteur anonyme placela Goulée

trop près de Vétheuil; il oublie de nommer les boisqui se trou-
vaient au xvcsiècle entre Vienne etSaint-Cyr et longeaient la route
actuelle n° hk. 11donne le nom défiguré de ferme desHazquay à
lé Hazay, paroissede Jambville; les bois deGuéry sont placés trop
au sud; quant au «bois taillis» qui se trouve au nord du bois de

Guéry, ceseraient les bois duCabin ouPerchay-en-Vallée ; les bois
de Vigny placés en face la croix d'Avernes devraient setrouver
entre Gadancourt etAverties; notre dessinateur commet uneerreur
en plaçant Aincourt entre la«Bretaiche et Vilerceau». Nous ne ten-
terons pas l'identification des boisqui entourent la touffe de Boran;
il place très bien les environsde Villers; Mesgrimont,qui devrait
être sur le plan au nord de Montalet, est la ferme de Maigre-
mont' 11,paroisse de Sailly; sur notre plan-, un bois au-dessus

d'Epauville est inconnu; c'estprobablement le Tertre ouPelit-Man-
détour '2),qui est au sud duvillage de Maudétour.

Tous lesdocuments que nous possédons et que nous venons d'a-

nalyser sur la forêt d'Artie au xv° siècle ne nous donnent aucune
notion positive sur sa contenance; noussavonsque, dès une époque
fort reculée, les limites étaient indiquées, outre lesbornes; par des
murs dont il restait encore quelques débris à la fin du xv° siècle;
les noms de«Porte de Cléry, Porte Noire, Porte Neuve», viennent
de cesanciennes constructionssur lesquelles nous nesavonsrien,
mais qui ont dû préserver le domaine du Roides empiétements
des seigneurs riverains.

Les «pians descoupes de la forêt d'Artie» au xvu" siècle ne s'oc-

cupent que de la partie boisée d'Artie, Maudétour et Villers; ils

O II y avaitencore,on17/10,un bénéficesimpleà la collationdel'abbé de
la CroixSaint-Leuffroy.

<•'>Le fiefet seigneuriedu PetitMaudétour,«jadisnomméde laRoche,de-
puisDcsloutevillc,estenclavédanslaterre etseigneuriedu GrandMaudétour».
Il secomposaitd'un douairefiefjféconsistanteni5 travéesdebâtiment,8 arpents
5 perches3//ide terrepossédéspar ai personnes,tenu clmouvantde la sei-
gneuriede Magny.Eni5i3, ce fiefappartenaità Jeanet à LouisdeSilly.Le
«mardi après lesentiennesde laChandeleur,11févrieri33g, sous lerègne de
Philippesixdit le V'allois,Robertde laRoche,chevalier,seigneurdeVaux,vend
le fiefet seigneuriedu PetitMaudétourà MessircGuillaumedeMcullcn,cheva-
lier, et à seshoirs età ceuxqui aurontcausedelui».-
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indiquent l'«âge des ventes en laforêt d'Artie» de la façon sui-

vante : Croix-Diart, 3 ans;»Ruisseau, 4 ans.

LaFustaye, contenant 18arp. 56, sans lesbruyères et lesarbres

des Tourneiles, 2 ans; au xvesiècle, les «210 arpents dé la Fus-

taye tenant au chemin qui mainne à Leneville, ne sont bons etne

rapportent que xxx livres»;
La vente des Trous de ^7 arp. 67, 6 ans;
La Feuge à la forêt d'Artie avec les bois de laFontaine-Blanche,

56, 43, 9 ans; une coupé de 1694 donne à ces bois : i5a arpents
40 p. .-..'.' '. ': '

'

Les Petites Ventes de 32, 3g, 5 ans;.
Le Buisson,
La Grande Bostière, 4g, 24, 8 ans;
La Petite Bostière, 3g, 26, 9 ans;
Butte Quërdo, 23, o5, o ans;
Vente desBrulins, 3a, 08, 1 an;
Vente du Chêne d'Huy, 34, 02, 2 ans.

Aussi, malgré sesimperfections, notre plan du xv*siècle apporte
un progrès à la cartographie du Vexin.

Nous allons donner maintenant le nom des«bois enclavés dans
la forêt d'Artie au xv° siècle». •:..-'

Les «bois d'Artye» comprenaient la Grande Bostière, le Bois dé

, la Touffe, les boisd'Hazeville'1', les bois de laFeuge et!les bois de
la Croix-Diar; la touffe de Boran au sieur de Leville[-alias Lesse-

ville], qui n'est pas exactement placée sur notre plan, dépendait
au xv° siècle de la paroisse d'Artie; Feuilloley, Notice.sur lecanton
de Mafrny-en-Ve.Ttn, p. 128, dit que les fiefs d'Aincourt, de Bo-

ran, de Lesseville, enclaves de laforêt d'Artie, relevaient d'Artie;
les bois de la Brarille, aujourd'hui en culture, se trouvaient entre
la coutume d'Avernes et celles de Freminvilleet Brueil; au sud
de Gadancourt, toujours d'après notre plan, mais réellement à

l'est; les bois deGuyeri [alias Guiry], massif forestier très étendu

qui se composait au xvesiècle des bois de l'Aulnaye périlleuse, de

plusieurs bois taillis, des bois à la Fontaine de Mlu deCléry et
des bois du Cabin.

°1 Un aveude1697dit,que«les boisd'Hazevilletenaient aux io5arpentsde
bois taillisnommésle Ruisseauet la CroixGuiardtraversezparle chemind'Enfer
à Mantesappelé le chemindesEpineauxtenant des deuxcôtésà Monseigneur
avouantà causede saseigneuried'Artic-la-Ville.n

9.h.



— 364 —

On nous permettra ici une petite digression. La continuité des
bois de Cléry, de Guiry avec laforêt d'Artie par le bois de Morval

(Mortis vallis, la vallée de la Mort), qui leur servait detrait d'union
au xve siècle, nous prouve que tous ces bois sontlès débris de
l'ancienne forêt du Vexin; cette continuité s'est vue brisée par
d'importants défrichements; il y a sept siècles que la forêt de

Cléry, citée dans une charte duxna siècle rapportée par Dom
Estiennot dansson Cartulaire deSaint-Martin dePontoise,a disparu.
De cette masseforestière primitivement unique qui devait former
la séparation du pays des Bellovaques de celui desVellocasses,il ne
restait en i5oo, sur le territoire de Cléry et au nord-est, que les
bois du Hamoray, un demi-arpent de bois au« ChampRoussel'1'»,

qui fut à Guillaume le Heurteux, prêtre demeurant à Harde ville''2'.
De 1100 à n5o, Raoul, chevalier de Longuesse, acheta à

Saint-Martin-de-Pontoise, moyennant soixante sous, les essarts de
toutes lesforêts de Cléry : «Sexaginta solidia essartosnemorum
omnium de Cleri iinit»; vers la même époque, Pierre, clerc de

Lieux, donna à Saint-Martin une autrepartie des terres enfriches
du même canton'3'.

Ceci dit, reprenons notre carte et continuonsl'énumération des
bois par ceux de Vigny, Gadancourt, Brueil, Jamb-Bville [alias
Jamville], de Saint-Laurent, de Sailly, de la Restrée, desCornol-

lier; puis les bois qui sont près de Montaient, appelés d'Epau-
ville, Banteleu et Saint-Leu(?), les bois deVillepreux, de la Queue
du Coin au Maire, de la Soulche, de Fontenay près les coutumes
de Drocourt. Aux environs duprieuré de Moncyen se voient les
bois Guyot, les taillis de Saint-Denis, puis les buissons deTourly
et des Vicomtes. L'aveu du 2janvier i5if» de Jeanet Louis de

Silly mentionne dela façon suivante les bois dontla nomenclature

précède : « Item le pré dame Aubert et les frichesd'autour en allant
au buisson desfriches; item, sept vingt arpents de bois environ
menant à la Croix-Guyard en venant au bois Jean leVicomte, de
la Croix-Guyard en allant lelong des bois qui furent «M. Robert
de Saint-Clerc» y aboutissant aux coutumes deLayville, des cou-
tumes deLayville en venant desbois de Morainvillers au Chêne-

'•' Inventairems.,P.Legendre,loc.cit.
O ParoissedeNucourl,cantondo Marines(Seine-el-Oise).
(3>Onappellec$sarU,selonDucange,lespincesdosforêtsdont les bois ont

été coupéset déracinéset quel'onlaboureensuiteetcultive.
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d'Hui en allant au corne de la touffede Boran; item, 14 arpents
à la Branle-Bien-Bas, tenant à la Borne-Croisée, aboutissant aux

coutumes de Ruel; item, 60 arpents de bois ou environ d. c. aux

coutumes de Layville et autres, et allant aux pasturages de Ruel.»

Puis appartenant à un même massif : les boisde Herville au

nord du Coudray. Ce sont ensuiteles bois deBeauval, entre Beau-

val et la Croix-Pernel, limités par le chemin de Mantes, dont le

prolongement était le «Ghenay de Vétheuil», immense massif dont

le cantonactuel de la Désirée est undémembrement. Près les « cou-

tumes d'Aumerville» et de Villers-en-Artie,se remarquent les bois
du Vieux-Terrier, dont un petit bosquet nous offre, à l'heure ac-

tuelle, un bien maigre vestige'1'.Le «bois deVillers-Enartic», avant
le défrichement de sa majeure partie, avait sa superficie sur Vil-

lers et Haute-Souris; du xv° siècle à 1772, «les bois de Villers

dépendant de la forêt d'Artie étaient considérables'2'». Ils for-

maient, à la Révolution ; un vaste massifforestier; les friches du

Haut-Bois sur la paroisse de Villers étaient, au xv" siècle, les
«Hauts Bois, lambeau disjoint de la forêt d'Artie»; il y avait aussi
sur la même paroisse « deux grandes pièces de bois sujettes au

droit de gruerie envers le domaine deMagny, lequel doit être le
tiers denier prix de vente seulement».

Qu'est-ce que «Monter ou Marsey» près des coutumes deDro-
court? Doit-on voir là le Moussel, commune deFontenay?

Les boisde Gallardon entreAincourt et Artie sont devenus, de-

puis le milieu du xv*siècle, le «bois d'Ance», détruit depuis la Ré-

volution, dont il ne reste plus guère aujourd'hui que quelques
vestiges insignifiants : les arbres à MUoDance; ces Dance, sui-
vants de la reine d'Angleterre, étaient capitaines de la forêt d'Artie
et résidaient dans levillage d'Artie ; les bois Dance dont nousve-
nons deparler étaient limités, au xv" siècle, par la route deVi,
le chemin derrière le château et le chemin des coutumes d'Ain-
court. Un titre du xvi° siècle dit que les bois de Gallardon «te-
noient d'un costé aux partis du fief d'Aincourt, aux bois Maubert,
au bois des Noels età ceux du seigneur de Maudétour, et d'autre
bout aux terreslabourables deGallardon»; la nomenclature deces

n) Au xv"siècle,unepartiedes bois duVieux-Terrierétait la propriétéde lu
confrérieaux clercsdePontoisc.

>s'Potiquct,L'électiondeCkaumoiUetMagnyenijys.
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bois prouve surabondamment qu'il y a quatre siècles là végétation
forestière s'étendait largement dans notre région d'Artie.

En 1473, Jean Foucaut, seigneur de Maudétour, faisait hom-

mage au Roi à cause de laforêt d'Artie «de 960 perchesde bois
à la Queue de Maudétour, ainsi que pour les bois de la Brune'1',
tenant le chemin de Maudétour à Vernon en laforêt d'Artie».

Plusieurs autres petits bois situés sur la paroisse de Maudétour
et relevant de laforêt d'Artie ont été vendus (etdéfrichés aus-

sitôt) le 24 juillet 1587 par contrat passé devant Radier, par Jean,
sire et marquis de l'Espinây, seigneur de la Roche à Denis de

Uubentel, et par un autre acte devantDemont, notaire à Paris,
le. 22 avril 1689, par Marie de Bourbon, dame de laRoche, à
Denis de Riibentel.

Une venté du 27 juin 1600 au profit de Jacques Letourny,
prêtre curé de Maudétour, constate que P«ancien bois de laBrune
était planté d'arbres sur56g perches, sur lesquelles existé un très

gros poirier, le tout entouré de haies vives»? i
A la queue de Maudétour et tenant aux coutumes deVillers, if

y avait lés «mauvais bois de la vente Lallemand», qui étaient en
la possessionde messire JeanFoucault, l'an 1473, comme adju-
dicataire des biens décrétés sur Guillaume de l'Étang; ces bois
étaient réduits à i4 arpents en 176a''2'. Une sentence renduepar

(]) C'estde cesboisdont il estquestiondansun«jugementrenduparle prévôt
de Chaumontetl'écroissementdeMagny,5 juillet i6o3, sur le réquisitoirede
maîtreGuillaumePouilly,procureurdu Roi en laditechAtollenie,contremaistre
PierreHiiet, gardede lajusticedeMaudétourpourle seigneurdudit lieu, dis-
sant le ditProcureurdu Roiqu'il est avertique depuisnaguèreledit sieurPierre
HuetavaitamenéesprisonsduRoyauditChaumontunnomméBerlin le Mailrc
prisonnierpourêtre soupçonnéd'avoiricelluyLe Maîtreocciset misà mort de-
puisdemi an ençasur le cheminet revenantduvoyagede M.Saint-Jacquesvu
sonfrère Jean etmaçondemeurant auditMondétouret queledit Huets'était
efforcéet éforcaildo procéder à l'cncontre duditprisonnierà lui parfaireson
procès,à noterqu'à iceluyappartientla connaissanceobjectantqueledictseigneur
deMaudétourn'avaitquemoyenneet bassejustice,etc. Portant leditjugement
quele délit dont il s'agitest cas demoyennejusticequela connaissancedudit
prisonnierdemeure auditHuet auditnom de gardede justicedudit lieu de
Maudétourcommedroytde moyennejustice pouryprocéderpar lui commede
raison».

(5)Décret sur parchemindu Châtcletdu 39 août 1^73, pièce conservéeau
château de Maudétour.Pour cequiconcerneles boisdeMaudétour,nous avons
consultéavecfruitla «carteetplande laseigneuriedeMaudétourdresséele IIsep-
tembrei7a3:\
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le grand maître enquêteur général et réformateur des eaux et fo-

rêts de France du siège de la Table deMarbre dû Palais à Paris,
le 28 juin t545, constate que les bois de la venteLallemand et

quelques autres ne sont point soumis au droit degruerie, comme

le prétendent les officiers de justice de Magny.
Il est de notre devoir de relever les noms desvillages de notre

plan; s'il y a lieu, nous identifierons ceuxqui nous semblent dou-

teux ou inconnus. Notre carte de laforêt d'Artie nous montre la

présence de certaines localités importantes il y a quatre siècles,

aujourd'hui déchues, l'absence d'autreslocalités qui ont grandi de-

puis lors; nous avonsrespecté l'orthographe des noms dontaucun

n'est, comme l'on dit vulgairement,. . . trop estropié.

Arty, «paroisse au bord de la forêt à qui elle donne son nom»;
Porte-Neuve, la ferme du Hazquay appartenant au sieur de

Rueil '*'; Brunel, Sailly, Montallet-le-Bois, situé au xvesiècle dans

l'étendue de la paroisse de Lainville; Mesgremont, Saint-Laurent,
le hameau desMarres''2', Fontenay, Saint-Père, Follainville, le

Coudray, Pralles'3', prieuré de Mancyen; entre lé petit village de

Sàint-Gyr, «à mi-côte et au milieu des bois» et celui de Beauval,
au sud dela Grande et de la Petite Brosse, la Tieuleuse, ferme

seigneuriale qui a appartenu à Jean deSailly par son contrat de

mariage avec Denise deMontfaucon, le 13juillet i6o5, et en 1672
à François de Sailly; Drocourt, puis Herville, Vétheuil, Vyenne,
Chaudry, Chaudroz, la Goullée, l'Huillerye'à', Villers, le «fief,
terré et seigneurie de Bruncl-en-Artie avecplusieurs bosquetsde

bois,hayes et broussailles»; ensuite Drocourt, «paroisse située sur
une éminence au bord dela forêt d'Artie»; Chaussy, «dont les
bois taillis s'étendent jusqu'à Villers»; Vilerceau, Aincourt, «en-

clave dans laforêt d'Artie», et Feuilhardc à côté d'Enfer, avec un

clocher, s'il vousplaît, et la Bretaiche avec sonchâteau-fort figuré!

"' La chapelleSaint-Jeande Rueil, au xni"siècle, était, d'après le pouillé
d'EudeRigaud,à la présentationde l'abbayede Saint-Martindo Pontoise.'

(2) Malgrénosrecherches,nousnopouvonsdéterminer «Luylle,prés desbois
de Brueiln.Est-ce lereste de l'ancienprieuré do Saint-Laurentde laGarenne,
dontparleËudcRigauddans ses visitesde1262,ou lachapellede Sainte-Mar-
guerite,quel'on trouvedansle pouillédo Rouende1788?

<3) Inconnu.FigureprèsNolrc-Dnmc-la-Désiréc,dans les notesdo Piluui.
(*' AveudoMessircÉlie de Randonà M"rle duc dola Rorhefoucaull,mairie

d'Aincourt.
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Ajoutons à cette liste le fief de Marigney-en-Artie, dont les
aveux ne parlent plus après 1725 «et pour lequel Françoyse de

Marigney, en i4g5, rendait aveuau seigneur de la Roche-Guyon
le «fief et masure deMarigney était un démembrement de la forêt
d'Artie'1'». Le fief de Marigny sur le territoire deLesseville, com-

prenant io4 arpents de bois taillis en deux pièces qui fit partie
des anciens fiefs deRouland,Marc et de Guillaume de Morainvil-

liers, fut réuni à Arthies par Bernard deThémericourt et ensuite

par Richard de Félins; la ferme de Marigny, comme le château
des Tournelles à Arthies, ainsi que plusieurs villagesdes environs,
a été détruit pendant la guerre de Cent Ans. Uncompte des do-
maines deMeulan, en i455, nous apprend que«le village de Vi-

gnery [alias Vigny] avait été complètement détruit et incendié

depuis peu et que le receveur nepouvait en percevoir les rede-
vances engrains, «attendu que ledit lieu est de tout démolli et
ars. . .»'2'. Quant à Seraincouri, qu'il faut lire Seraincourt'3', il
est très mal placé près des bois deGuyery.

Voyons, pour terminer, à comparer notre forêt au irxix'siècle».
Nous l'avons déjà exprimé : il est regrettable queles documents

que nous possédons ne nous fournissent aucunmoyen direct dt
déterminer la contenancede la vasteforêt d'Artie «qui avait jadis
pour bornes lesclochers de dix paroisses»'s'; il est aussiimpossible
de tirer aucune conclusiondes«plans descoupesde la forêt d'Artie »,

registres cartonnés conservés au château d'Artie, ils manquent de

précision; quant à l'étendue des divers bois dont lalongue énu-
mération précède, il n'est paspossiblede l'indiquer, car auxv°siècle
on n'avait pas songé à les arpenter; nous nepouvons, malgré notre
bonne volonté, introduire des données numériques permettant
au lecteur de se rendreplus aisément compte de la disparition
graduelle de notre forêt ; qu'il examine cependant la carte n° 2

qui accompagne cette étude, ainsi que le tableau comparatif ci-

après.

W Sur leplanestindiqué, au suddu«vilagede Maudétour»,unhameausur
la limite des«boisd'Arlye»;nouscroyonsyvoir Saint-Sauveur,paroissed'Ain-
court,enArtie,chapelledonnéeà l'abbayeduBec,en 11lu, par Huguesd'Amiens,
archevêquede Rouen.

,2)Doyenne,bailliageet électiondoMeulan.
':i; Cassnn, p. 28.
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TABLEAUCOMPARATIFDEQUELQUESBOISDELAFORETD'ARTIEAUXXVe,XVIIe,XVIIIeETXIXeSIECLES.

PLANFAIT COD-TERRIERDE1655
NOMSDESBOISCOKTE- dressé NOMSDESBOIS

PABOBBBEDEL'ISTEKDAHTBOIS.IDHESpoCHAMEDEBÉTHCKÏ, B0IS- . ,ADXIXSIECLE.SASCE.en̂g, ^ époasc AUI»'OECU.
DBHBSBIDBSBSBCTBBIUtlll.

h.a. arp.p.arp.p.
*

arp.p.
BoisdeGuiry 5-jooBoisdeGuiryetFontaine-aux-«789363«5LesCélestinsetlaVentedes57s5Guyery,Braille,boistaillis

Corbeaux. Cornouillers, duCornollier.
BoisdeRueil 8000 RueiletJambeville.
VieilleetJeuneTouffe5950Lainville,lesBruyères(10et11jAi486LesdeuxVentesdelaTouffe..97^1BoisdelaTouffe.

10arpents)etlesPetites
Communes.

HazeviileetlesTouchons600 PartieN.E.des«boisd'Artye».
Boulleaux,FouràChaux3800LesBouttemontsetl'Oison....160 Au-dessusdeLesseville190«TouffedeBoranausieurde
VenteauxMoines1100 Leviile.»
LaFosse-aux-Loups3a5oFonddescoutumes,Marreauxn60 Motelle(9arpents10perches)10*5BoisdelaSoulche,coingau

Pois. Claquets(3operches).Maire,Queue.
L'Aunayetdiversbois 700Launoy,Cbeits,Bonnes-Joies1961L'Aunoy(1arpent75perches)1170SaillyetlaRestree.

etMaigremont. boisaMichelDureau.
CoutumesdeLainville4500\ LesPetitesGarennes(1arpent] /"°arP-f^jf1'
CoutumesdeFreminïilleetles Lescoutumesetleboisdes,3a8796s7«9perches);laGarennesous/ „Ôa™JAvernef
GrandesGarennesetlesPe- Garennes. leWsdesFoulions(8ar-\6718Couurnes'"p^riU^I-
^G™ 64°»

CrL^t-bef)^ •" Xtïï,
\ Lesseville.

TOTÀI,4oo00 TOTAUX5i»8517638 TOTALs5a16 •
[>)

1— t ————^—————
I1)SeigneurdeLainviile,marquisdeiaFerté,ministred'État,chevalierdesordresduRoi.
PICes176arp.38sontactuellementenboisd'afforestation.
(3)En1695,surcescoutumes,leshabitantsdeLainvillepourledroitdenouvelaquêtde17ansî/sdejouissancepayèrent,surl'avisdel'intendant,lasomme

de60livres.(Cahierdesdroitsd'usagedeLainvilleàM.Potier.)
<*'Eni635...,«auxditshabitantsdeWiappartient»4sarpentshkperches1/»decommunesetpatis,landes,bruyères,avecdroitdepasturageetusagepourles

bestiauxduditlieu,lesditspatis,landesetbruyèrestouchantetauparaventenlaforêtd'Artie,amettrerasfresebiretpasturer,nesaventlèsditshabitantscommeils
ieursontvenus,nerecognoissentaultresseigneursqueSaMajesté...*.(Areh.nat.,P,u°768,cot.635g.)
151Unpapierdaté1757quenousavonslumentionnequeniescoutumesdeLainvilleseséparent,depuistrèslongtemps,decellesdeFreminville,parunfosséqui

partdesboisdelaforêtd'Artie».
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D'après l'aveu rendu au Roipar Guyon de la Roche le 26sep-
tembre 1^57, il est dit «que saint Louis, pour payer sa ranson,
vendit, en ia5o, a,4oo arpents de bois de laforêt d'Artie», ce

qui ferait 166 hectares8g; ceci ne nous dit riende la totalité de
la forêt. La ChroniquedeMantesindique quele roi saint Louis, pour
faire son secondvoyage en la Terre-Sainte, aurait été contraint

d'engager plusieurs pièces de son domaineà sessujets, où, entre

autres, il engageaaux maire etéchevihs de la ville de Mantes, en

ia65, la prévôté de la ville moyennant la somme de 300 livres
de rente et une sommed'argent payée comptant. On sait dequelles
conséquences funestes furentpour la France les croisades de saint
Louis. Les Annales mantaisesdisent qu'au moment de la captivité
de Louis IX les habitants contribuèrent de leur bourse au rachat
du roi. La même année 1260, le roi vendit 2,420 (non 2,600
comme l'indique l'aveu que nous avonscité quelques lignes plus
haut) arpentsde bois de laforêt d'Artie, de laquelle vente Guyon
de.la Roche, grand maître de ladite forêt, en avait acheté 1,100;
Pellavoine deMesrées, seigneur de Chaussy, 800; Malhuriii de

Rubentel, seigneur de Maudétour, 600; le sire deRollebaix, 120.

Cependant ce n'est pas tout à fait ainsi que les choses sepas-
sèrent. Les 600,000 besants stipulés pour la délivrance du roi
furent payés à Damiette par la reine Marguerite de Provence, qui
gardait le trésor royal. Cette vente dela forêt d'Artie et cescon-
tributions des bonnesvilles furent faites soitpar les ordres dela
reine Rlanche, soit au retour desaint Louis.

Cassan ditqu'tfaprès la vente d'unepartie de la forêt les offi-
ciers du Roiayant voulu empêcher les habitants desparoissesvoi-
sinesde cueillir de la bruyère dans leurs cantons etd'y faire paître
leurs bestiaux, ceux-ci vinrent trouver à Manies la reineRlanche,

qui s'empressade donner tort auxofficiers du Roi».

En i833, ce qu'on appelait la «forêt d'Artie», appartenant au
comte Jaubert,/îlait une étendue de 229 hectares, dont lescoupes
réglées tous les dix ans avaientpour débouchés : Mantes, Meulan,
Seraincourt, Gadancourt, Cléry.

De tout temps, les principales essencesentrant dans lacompo-
sition de la forêt d'Artie sont, parmi les bois feuillus, c'est-à-dire

parmi ceux qui repoussentde souches etqui perdent leurs feuilles
en hiver : le hêtre, le chêne, le châtaignier, le bouleau; et parmi
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les résineux, c'est-à-dire ceux qui ne repoussent pas dé souches :

le pin d'Espagne, le pin maritime et le mélèze.

Chosecurieuse, on remarque dans un canton de cettespacieuse
forêt le lis des Alpes ou lis Martagoh'1'.

Le défrichement des forêts a dû commencer le jour où les

hommessongèrent à demander à la terre une nourriture différente

de cellequ'ils se procuraient soit par la chasse, soit par la pêche.
Ils se livrèrent à la culture et, au lieu de mener une existence

nomade, ils demeurèrent près de leurs champs, entourés d'ailleurs

de forêts dont l'épaisseur leur servait d'abri contre lés ennemis du

dehors. Sila forêt, du reste, leur permettait de se livrer auplaisir
de la chasse, elle procurait encore le bois nécessaire tant à la

construction de leurs habitationsqu'à la cuisson de leurs aliments
et à leur propre chauffage; chaque tribu vivait sur un territoire

limité et il est à croire que notre pays durant la période gauloise

présentait, au point de vue forestier, le même aspect qu'offrait
l'Amérique du Nord il y a un siècle'2'. SousLouis VIII j le domaine

royal d'Artie subit des modificationsimportantes. Ce roi avaitdonné
aux moines deSaint-Denis, Artie ; à ceuxdeSaint-Martin de Pôn-

toise, Maudétour; à l'abbaye de Saint-Germain-des^-Prés, Villers;
Saint-Wandrille recevaitChaussy; Genainville revenait aux char-
treux de Gaillon; quant aux religieux de Saint-Père de Chartres,
ils obtenaient Saint-Laurent-Concervin; ceux de la Groix-Saint-

Lefroy, Rrueil; ceux des Ronshommes deMaflé, Montcient-Fon-
taine et une partie de la forêt d'Artie afin de la ttdéfricher» et d'y

"' Le lis Marlagona unetige tle i mètre, portantdes feuillesverticilléeset
terminéespar des fleurspendantes,à divisionsroulées en dehorsen formede
turban.Lesfleurs,dontl'odeurestpeuagréable, sont,suivantlesvariétés, rou-

geûtrcsoupurpurinesondedansavecquelquestachesnoiresougrisâtres,ou bien
à fond blancpiquetédenoir; le ttlisMarlagond'Arlienappartientà la première
de cescatégories;cette belleespècedit trie Laroussenesttrès communedans
l'Europecentraleet croitmémojusqu'enSibérie. La fable racontequ'Apollon
ayanttué involontairementd'uncoupdedisquelejeune Hyacinthele changeaen
une (leurqui portasonnom;or ons'accordeaujourd'huiàreconnaîtrequel'hya-
cinthedes anciensn'estpasla plantedonosjours appeléehyacintheoujacinthe,
maisbien le lisMarlagon.Le lis Martagond'Artie, qui excitela curiositédes
herboristesdesenvirons,croit dans les«bois du Curé», non loin del'étang de
Robusaupieddo la côtedesMoréts.

'2>Bouquetdo.la Grye: Lerégimeforestierappliquéaux boisdescommunes,
i883, p. 160.



— 372 —

bâtir des églises, d'y prêcher le peuple, afin surtout qu'au lieu
d'une troupe de brigands on n'y rencontrât plus qu'une troupe de
saints hommes.

Une ordonnance deFrançois Ier qui setrouve dans le Recueildes
aticiennesordonnances de la villedeParis, imprimé en 164h, fol. 102,
art. 6, fait çfdéfense à tous prélats seigneurset autres propriétaires
ayant boysà 6 lieuesprès la rivière Seyneet de tous autres tant amont

qu'aval de ne les fairedéserter ny mettre enautre état et nature

que de bois et leur avonscommandé et enjoint, commandons et

enjoignons qu'après qu'ils auraient vendu lacoupe de ces bois

qu'ils les mettent et entretiennent enétat et disposition de bois

taillis, qu'ils en uzent par coupesraisonnables etordinaires.»

Malgré cette ordonnance on adéboisé de plus en plus la forêt
d'Artie et ses environs.

Un contrai du 10 juillet 1778, passé en l'étude de Santerre, à

Magny, porte «que les 25 arpents de bois en fief de Flumesnil
étaient les restes desdéboisements du bois Pernet, lequel* était
borné d'un côté par la prairie d'Artie et une pièce de pré près de
la grande Rue d'Artie, d'un côté les Dames Ursulinesde Gisors,
d. b. les patis W.»

A Vy, dit Joly Village, les archives dela Seine-Inférieure, G a4o,
indiquent qu'il «ya eu dans cetteparoisse quelquesbois faisant

partie de la forêt d'Artie»; il n'y eu a plus trace de nosjours, c'est
dire combien deravages ya fait la hache; à Chaussy, depuisun

demi-siècle, on a abattu les bois de laVerrerie, d'une contenance
de plus de i5o arpents, ainsi que les bois de la Hideuse et de
l'Erable. AMaudétour, les bois qui allaient rejoindre la garenne
de Bantelu par la Chapelle et la Justice sontdétruits; à notre con-

naissance, 3o arpents de bois territoire deBantelu et Maudétour
ont été déracinés. A Villers, il n'y a plus trace des bosquets du
bout de l'étang, des 10 arpents de bois de la Cerisaie et des Gra-
viers. Aux prés de Villeneuve, en i885, on a coupé 10 arpents de

bois; à la Moinerie, i5 arpents ont été abattus.
A Artie, du boquet Falaise, il ne reste qu'une haie avec i5 per-

ches de bois«de la partie vuide que pleine»; il n'y a plus trace
des vieux boquets Saint-Aignan, du bois desBovettes; les bois de
la Feuge ont vu aussi la hache dubûcheron s'abattre sureux;

(" InventairedeFlumesnil,communicationde M.Hache,d'Artie.
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M. Lancquetin, acquéreur du domaine de laFeuge, en mil huit

cent cinquante, ne conservapas longtempsboisé le domaine très
bien aménagé que possède aujourd'hui M. Eugène Seyeux. La

deuxième feuille, section 6, dite dé la Forêt, du cadastre de la

la commune d'Artie W, nous fait connaître l'emplacement des bois

dits : les Petites-Ventes, les Brùlins, les Buitz, les Epiheaux, lé»

chênes à Filleul, les bois et le fonds deVignette ; les boisMàcé, les

Arbrots, le chêne au Leu, les bois Hervieu«à Claude Foucaud»,
au xviesiècle.

Les riches archives des châteaux d'Artie et de la Roche-Guyon
sont muettes sur le reboisementde la forêt d'Artie-; nous nepos-
sédons, sûr cette importante question, quela note ci-après :

La duchesse d'Enville (Louise-Elisabeth de la Rochefoucauld),
«baronne d'Artye», fille aînée du duc Alexandre, qui tenait de son

père le goût des plantations, résolut de continuer sonoeuvre en

faisant des travauxutiles pour son domaine et pour les pays com-

pris dans saseigneurie; c'est ainsiqu'en 1773, elle fit un essai de

plantation de 600 pieds de mûriers le long de la routede Moisson;
elle décida la création des grands jardins de la Roche, la planta-
tion des avenuesd'ormes del'allée de Fourges, de saules dans

l'île aux Boeufs, d'ormes sur lechemin de Clachaloze.Neuf ans

plus tard, la baronne d'Artie fitplanter des ormes surla route de

Gasny, nouvellement construite, et fit faire «des semis de pins
dans laforêt d'Arthyes'2'», etc., pour une somme deù,ooo livres.

Arthies, ao5 mètres d'altitude; Cléry, i65 mètres, sont les

plus robustes contreforts desplateaux du Vexin; en songeant aux
déboisements exercés contre ces deux buttesdepuis un siècle et

demi, nous voyons ce qu'avait de juste l'exposé suivant, de la loi
du 9 floréal an xi (29 avril i8o3), lu au Corps législatif: «La

condition .deconserver les boissitués sur desmontagnes ou leurs

pentes sera salutaire. Vous savez, Messieurs,à quels dégâts sont

exposés les champs assis au pied de ces solsélevés. Dépouillés
d'arbres, rien ne s'oppose plusà l'effort des torrents; ils entraî-

nent après eux mille débris, dont ils couvrent laplaine et qui la

ll) Le planparcellairede la communed'Artieaété terminé sur le terrain, le
15décembre1819.

C>Archivesdu château de laRoche,Comptesde MathieuGouttard,intondant
duchâteaude laHochc-Guyon.
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frappent de stérilité. Sur les montagnes, l'homme qui n'a pas res-

pecté l'ouvrage de la nature ne peut ni semer, ni planter; il n'a

pu qu'abattre et détruire. Lorsque les forêts majestueuses, quiat-
testaient l'antiquité du mondé, ont cédé à la cognée, les rochers
mis à découvert ne serevêtent plus, les plaines perdentles sources
de fécondité;et l'honimë se ressent lui-même, dans l'air qu'il res-

pire, dé l'injure qu'il a faite à la nature enla dépouillant de son

plus bel ornement. L'imprévoyance et l'avidité, surtout parmi les
nouveaux possesseurs,ont sacrifié l'avenir à l'intérêt du moment.»

Il n'est pas besoin, autrement que pour mémoire, de dire qu'à
Artie, en mai 1791, un corps de ferme avecpatis en bois taillis,
sur 10 arpents plus58 arpents 31 perchesde terre et23 arpents
de bois taillis, provenant des Ursulines deGisors, ont été acquis
moyennant û3,ooô francs, par Duzaugy pour Louis Alexandre de
La Rochefoucauld, ainsi que i5 arpents i5 perches de terre et
1 arpent de bois taillis venant de la curé, adjugés 10,000 francs.

i •-

Nous allons passer rapidement en revue lesrestes de la forêt
d'Artie en 1896; ce sont, en suivant les limites données, pour
le xv" siècle : i° à Aincourt, lés bois de la Rucaille, les bois de

Saint-Laurent, prés de Brune!, les bois de la Châteigneraiè dans

lesquels on rémarque quelques restes de la chapelle Saint-Jean,
soit une contenance de 376 hectares 76 ares 65 centiares;
20 à Maudétour, les bois de la Butte et duTertre; 3° aux environs
de Fontenay, avec les beaux arbresséculaires du château du Mesnil

qui ont vu rêver sous leur ombre Malherbe et Chateaubriand, les
bois de la Malmaison, du Troucaberbis et de laChâtre; h" les
bois de Hazeville'1' à une altitude de i5o mètres, renommés aux
siècles passés pour leurs magnifiques chênes, dont un, actuelle-
ment à 3o mètres de la ferme, mesure 4 m. i5 de circonférence
à 1 mètre du sol; sa hauteur totale est de3o mètres et la hauteur
du tronc jusqu'à la fourche, i3 mètres. Un autre, à 60 mètres de

celui-là, mesure, à 1 mètre du sol, 7 m. 10 de circonférence'2'.

"' Pourplusamplesdétailssur cesLois,consulterleprocès-verbaldu 5juin
1735,de visitefaitepar les officiersde lamaîtrise des eaux otforêtsde Cler-
mont-en-Beauvaisisdans des cantonsde laforêt d'Artie, et notammentdans les
boisde Hazevilleappartenantaux sieursFresnieret «le Bellcfontaine,faisant
mentionnd'anciensbaliveauxexploitezdanslosdilzbois».(Arch.deMagny.)

(î) Delabarrière(d'Aincourl),deux beauxarbres.
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Ces bois d-Hazeville s'étendent d'Artie, Enfer à Lesseville et là

Guillaumette, pour aller rejoindre les bois desBonnes-Joyes,ceux
des Chouets et de Maigrimont; 5° les bois de Galluys, de l'Etang,
de la Garenne, de laGrue, sur.les territoires deLainville, Avernes
et Freminville; en 1833, cesderniers bois, d'après Gassan,avaient
une contenance de 33o hectares.'Nous venons deparler dés Jbois
de Galluys; un acte contrôlé à Meulan et daté dulxtsjmt jour de

juillet: 1710, avant midy, à Freminville en présence de Messire
Maximilien de Cléry, s Duprodu chevalier dé l'ordre militaire de
Saint-Louis et dame Geneviève de Bouju, etc. . .» dit que ttune

pièce de Bruyères, patis et coutumes contenant 120arpents et

plus ainsi qu'elle se comporte et poursuit appelée les Bruyères de

Galluy tenant d'un bout auxbruyères et terres labourables dudit
Lainville, d'autre bout aux boisd'Arties appartenant à M; lé duc
de la RocheGuyon d'un GÔléaux bruyères de Vi, Gadancourt et

Avernes, et d'autre côté aux bois et fief deBeaumont appartenant
audit seigneur de Senecterre laditepièce de Bruyères étant en fief
faisant partie des fiefs du Perchay sis à Freminville et relevant

plein foi et hommage aux us et coutumes du Vexin le françois
de M. le marquis de Guiry à cause de sa terreet seigneurie du

Perchay-en-Vallée, sur laquelle pièce de bruyères appelée le Gal-

luys les seigneurs et habitants dudit Freminvilleont droit de pâr-
turage au moyen d'une corvée par chaque année de leurs bras,
chevaux et harnois'*'», etc. ; 6° les bois de sapins à\i Hazay, du
Bout d'En-Haut et duBout Guyer sur le territoire de Jambville;
70 les anciens bois de Herville s'étendent, de nos jours, sur les
communes deVienne, Vétheuil, Saint-Martin^-niT-Garenneet Fol-

lainville, un peu sur les territoires de Manies etFontenay ; 8° dans
le quadrilatère formé par la route de Villeneuve à Chantemerle,
la route deChérances à Chaussy et à Genainville, de Genainville
à Villers, nous trouvons les bois deCulfroid, Haute Souris Krestes
des boisdu Viu terrier», les bois de Villarceaux, en 1779, can-
tonnés entre la Boissières, Saint-Laurent, Méré le Chenay, les

Mares, les Cavalières'2'; 90 une intéressante carte des bois de la
commune de Chaussy dressée en mars 1857, par M. Auguste-

(1)Pièce conservéeauxarchivesdeLainville,à noussignaléeparM. Potier,
instituteur. *-

(2)Voir la cartegravéeparCharlesPiquet.
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Edouard Plancouard, mentionne : les bois de la Butte et le clos
du Couvent au sud deVillarceaux, les bois du clos Gillot limités

par le chemin de Haute Sourisà la Comté et à Magny, la venté
des Fresneaux et des Loges desservies par la sente de Villers à
Haute Souris; la petite route et la vente des Coudres entre le che-
min de Vétheuil à Mérée et celui de Gherencesà. Haute Souris, la

petite Cràpaudière, la Navette et lagrande Crapaudière formant
un trapèze limité par le chemin deVétheuil et celui de Chaussyà

Culfroid, puis le bois de Culfroid, ceux du chêne Hérault allant,
au xve siècle, jusqu'au chemin de Bézu à Chaussy, ensuite, les
ventes d'Ambleville, du four à chaux, les bois de la Moinerie des

Longues, ventes encadrées par le chemin d'Aincourt aux Essarts,
celui de Vétheuil à Magny, le chemin deBray à Genainville et tra-
versés par le chemin des Essartsà Magny et le chemin d'Omer-
ville à la Moinerie. En i833, les bois de Villarceaux, à M. Roussel,
avaient 380 hectares desuperficie; io° à Villeneuve en Artie:
18 ares 39 lieudit la Grande-Vallée, section B, n° i3g;i3i ares h
aux Mares Rondes, section A, n° 1867; 66 ares 9U au Cul-de-

Jatte, n° 1862; 91 ares 3k au Pont de pierre ou la Plaintre;
1 hectare de boisà côté de 3 quartiers de bruyères, au même

lieu, 69 ares 90 à 63 ares 23, section A, n° 579; 5i ares 20à
la Hetrie; la plupart de ces bois sont d'afforestationou reboise-
ment spontané du sol, comme ceux deSaint-Léger en Artie qui
ont remplacé le prieuré; 110 il ne reste actuellementà Artie, de
l'ancienne forêt, que les trois cantonsboisés de la côte des Morets,
le bois demélèzes dit des religieuses de Gisors dont unepartie vient
d'être défrichée et livrée à la culture avec lacépée dessapins de la
Justice que l'on distingue des portes de Bcauvais; les bois de la

Feuge-Tuilerie jusqu'au Tremblay.

Le prix de vente de l'hectare de boispour les bois de Char-
mont et de laRoche était, au milieu de notre siècle, de 600 à

700 francs. Un actepassé devant Hennin, notaire à Magny-en-
Vexin, le i3 août 1713, nous apprend queles bois de laforêt
d'Artie sont «divisés en douze coupes de bois de 4/19 arpents
Uli perches et ont rapporté depuis le commencement du xvu" siè-

cle, en année moyenne, au seigneur de la Roche, 3,02g livres
10 sous 9 deniers.»



"
, CONCLUSION.

La superficie du canton de Magny est de 19,906 hectares sur

lesquels il y avait, en 1821, 3,382 hectares en nature de bois et

forêts. Depuis la confection du cadastre, les terres labourablesde

ce canton ont gagné par les défrichements de bois au moins
'
1,000 hectares.

Le rapport entre les deux nombres —-—j donne la proportion

de 12 p. 100, soit de 12 ares par hectare de territoire. Cette

proportion est sensiblement égale à la moyenne générale que l'on

a calculée pour la superficie totale de la France.M. Sanson, in-

specteur des eaux etforêts, indique le chiffre i5 dans sonintéres-

sante étude sur quelques forêts de la Seine-Inférieure.

En i85o, la contenance dusol forestier était, en France, de

8,800,133 hectares'1'; une statistique récente porte la superficie
boisée de la France à 8,666,85o hectares sedécomposant, de la

façon suivante : 1,171,615 hectares à l'Etat, 189,635 hectares

aux communes et plus de 5 millions aux particuliers. Ce n'estque
le sixième du territoire.

«La conservation desforêts, disait Martignac dans l'exposé des

motifs du code forestier, est l'un des premiers intérêts des sociétés

et par conséquent l'un despremiers devoirs des gouvernants. Tous

(" Beugnot,rapportprésenté, Je15 février i85i, à l'Assembléelégislative.

GÉOGRAPHIE. M
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Qu'il nous soit permis de relever l'article «Bois» de la matrice

cadastrale dela commune <fArtie :
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les besoins de la vie se lientà cette conservation. Nécessaires aux

individus, les forêts ne le sontpasmoins aux Etats. Leur existence
même est un bienfait inappréciable pour les pays qui les possè-
dent. »

Nous terminerons par ces bellesparoles de B. Palissy : « Quand

je considère, dit-il, la valeur desplus moindres gîttes des arbres
ou espines, ie suis tout esmeruillé de la grande ignorance des

hommes, lesquels il semble qu'au iour d'hui ils ne sestudient qu'à
rompre, couperet deschirer lesbelles forêts que leurs prédéces^
seurs avoient siprécieusement gardées. Je ne trouveray pas mau-
vais qu'ils coupassentles forêts pourveu qu'ilsen plantassent après
quelque partie, mais ils ne se soucientpoint du tems à venir ne
considérans point le grand dommage qu'ils font à leurs enfants à
•'advenir. . . » .

Cléry-en-Vexin, le i"r février 189b.


